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Note 20 Charges et produits financiers par nature

En milliers d’euros Montant au 30.06.2008

Produits financiers de participations 1 052 768

Produits des autres valeurs mobilières et créances de l’actif immobilisé -

Autres intérêts et produits assimilés 155 509

Reprises sur provisions et transferts de charges 4 785

Différences positives de change 229 559

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement -

TOTAL PRODUITS FINANCIERS 1 442 621

En milliers d’euros Montant au 30.06.2008

Dotations financières aux amortissements et provisions (40 948)

Intérêts et charges assimilées (289 403)

Différences négatives de change (228 153)

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement -

TOTAL CHARGES FINANCIÈRES (558 503)

Note 21 Charges et produits exceptionnels

En milliers d’euros Montant

Résultat net sur opérations de gestion -

Résultat net sur opérations en capital (307 089)

Reprises sur provisions et transferts de charges 405 362

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL 98 272

Le résultat exceptionnel est principalement lié aux mouvements sur provisions pour dépréciations des titres de participation.

Note 22 Engagement hors bilan

ENGAGEMENTS DONNÉS

En milliers d’euros Montant

Cautions concernant les filiales 2 156 042

Cautions concernant les fonds de pension Allied Domecq 1 483 559

TOTAL 3 639 602
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Les engagements donnés incluent notamment des cautions 
accordées, relatives :

au crédit syndiqué. Le montant des emprunts contractés par les 
fi liales du Groupe Pernod Ricard et non remboursés au 30 juin 
2008 s’élève à 1 957 millions d’euros ;

à des emprunts et des billets de trésorerie.

Dans le cadre du renouvellement, pour une durée de 4 ans, du 
contrat de distribution entre Pernod Ricard Asia et Kirin Brewery 
Company à compter du 1er janvier 2006, Pernod Ricard SA a garanti 
les engagements contractuels de sa fi liale.

l

l

Pernod Ricard SA a, dans le cadre de la section 17, « Companies 
(amendment) Act, 1986 (Republic of Ireland) », garanti 
irrévocablement les passifs, au titre de l’exercice 2006/2007 des 
fi liales suivantes : Irish Distillers Group Ltd, Irish Distillers Ltd, 
The West Coast Cooler Co Ltd, Watercouse Distillery Ltd, 
Fitzgerald & Co Ltd, Ermine Ltd, Gallwey Liqueurs Ltd, Smithfi eld 
Holdings Ltd, Irish Distillers Holding Ltd.

Dans le cadre du droit individuel à la formation, le volume d’heures 
de formation cumulées correspondant aux droits acquis au titre 
de l’année civile 2007 est de 3 105 heures, dont 1 351 heures de 
formation n’ayant pas donné lieu à demande.

INSTRUMENTS DÉRIVÉS

En milliers de dollars américains Montant nominal

Caps 700 000

Swaps 1 041 000

TOTAL 1 741 000

La juste valeur des instruments dérivés s’élève à (11 409) milliers d’euros.

Note 23 Effectif moyen au 30 juin 2008

Personnel salarié

Personnel mis à disposition 

(intérimaires tout motif confondu)

Cadres 103 0

Agents de maîtrise et techniciens 32 0

Employés 9 3

EFFECTIF MOYEN 144 3

Contrats d’apprentissage 3
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Note 24 Tableau des filiales et participations au 30 juin 2008

En milliers d’euros Capital

Capitaux 

propres 

avant 

affectation 

des résultats

Quote-part 

du capital 

(en %)

Valeur comptable 

des titres détenus

Prêts

Cautions et 

avals

Chiffre 

d’affaires 

hors taxes Résultat net

Dividendes 

encaissésBrute Nette

Participations dont la valeur d’inventaire excède 1 % du capital de Pernod Ricard 

Ricard
4 et 6, rue Berthelot
13014 Marseille

54 000 159 492 100,00 67 227 67 227 - - 509 949 66 336 86 555

Pernod
120, avenue du Maréchal-Foch
94015 Créteil

40 000 143 669 100,00 94 941 94 941 - - 434 623 19 487 15 790

Austin Nichols
100 Manhattanville Road
Purchase, NY 10577 (États-Unis)

1 826 948 1 775 543 13,23 168 118 168 118 - 329 866 49 407 (99 729) 0

SALB
Kancelar Praha Americka 11
120000 Prague 2 
(République t chèque)

82 773 85 769 20,23 12 190 12 190 - - 0 10 353 -

Compagnie Financière 
des Produits Orangina
12, place des États-Unis
75116 Paris

10 000 11 194 99,99 39 608 11 308 - - 0 194 563

Pernod Ricard Europe
2, rue de Solférino
75340 Paris cedex 07

40 000 253 742 100,00 36 406 36 406 - - 55 306 694 058 586 998

Campbell
111/113 Renfrew Road
Paisley, PA3 4DY (Écosse)

9 425 30 359 98,86 40 538 40 538 - - 0 926 -

Pernod Ricard Finance
12, place des États-Unis
75116 Paris

77 000 136 927 100,00 89 220 89 220 - 1 252 369 0 12 980 -

Pernod Ricard Pacific Holdings
33 Exeter Terrace
Devon Park SA 5008 (Australie)

122 189 109 192 100,00 151 789 151 789 - - 0 22 357 22 827

Comrie
Temple Chambers
3, Burlington Road, Dublin 4 
(Irlande)

3 530 556 3 864 290 100,00 3 530 560 3 530 560 - - 0 (26 110) -

Yerevan Brandy Company
2, Admiral Isakov Avenue, Yerevan
375092, République d’Arménie

22 096 105 939 100,00 27 856 27 856 - - 32 820 7 959 1 492

Établissements Vinicoles 
Champenois
12, place des États-Unis
75116 Paris

71 675 199 949 100,00 100 955 100 955 - 206 166 0 18 473 (6)

Martell Mumm Perrier-Jouët
7, place Édouard Martell
16 100 Cognac

506 880 511 307 100,00 577 127 577 127 - - 0 (16 149) -

SAS Lina 3
12, place des États-Unis
75116 Paris

2 713 857 2 689 283 100,00 2 713 847 2 713 847 - - 0 (19 995) -

SAS Lina 5
12, place des États-Unis
75116 Paris

30 640 132 833 100,00 30 631 30 631 - - 0 249 128 258 385
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En milliers d’euros Capital

Capitaux 

propres 

avant 

affectation 

des résultats

Quote-part 

du capital 

(en %)

Valeur comptable 

des titres détenus

Prêts

Cautions et 

avals

Chiffre 

d’affaires 

hors taxes Résultat net

Dividendes 

encaissésBrute Nette

Pernod Ricard Cesam
2, rue de Solférino
75007 Paris

52 198 53 673 100,00 131 040 105 540 - - 0 (1 961) -

SAS Lina 6
12, place des États-Unis
75116 Paris

298 000 287 675 100,00 305 027 305 027 - - 0 (10 938) -

Pernod Ricard North America
2, rue de Solférino
75007 Paris

39 398 54 480 100,00 126 735 70 735 - - 0 12 807 -

Pernod Ricard Asia
2, rue de Solférino
75007 Paris

4 512 84 622 100,00 42 457 42 457 - - 0 65 115 50 000

J.F.A.
12, place des États-Unis
75116 Paris

9 444 9 290 100,00 10 517 9 157 - - 0 353 -

AGROS
Ul. Chalubinskiego 8
00-613 Varsovie (Pologne)

6 565 99 327 62,95 73 189 73 189 - - 3 048 11 204 -

Sankaty Trading Ltd
25-28 North Wall Quay – IFSC
1 Dublin (Irlande)

13 4 056 100,00 15 568 15 568 - - 0 4 -

Populous Trading Ltd
25-28 North Wall Quay – IFSC
1 Dublin (Irlande)

13 4 059 100,00 15 568 15 568 - - 0 3 -

Polairen Trading Ltd
25-28 North Wall Quay – IFSC
1 Dublin (Irlande)

13 4 056 100,00 15 568 15 568 - - 0 4 -

Filiales

Françaises - - - 6 225 5 750 - - - - 14 689

Étrangères - - - 20 600 17 654 1 806 - - - 15 311

Participations

Françaises - - - 215 215 - - - - 23

Étrangères - - - 69 522 33 243 - - - - 142
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Résultats fi nanciers au cours 
des cinq derniers exercices

En euros   31.12.2003   30.06.2005   30.06.2006   30.06.2007   30.06.2008

Situation financière en fin d’exercice

Capital social 218 500 651 218 500 651 291 590 460 339 796 825 340 508 610

Nombre d’actions émises(1) 70 484 081 70 484 081 94 061 439 109 611 879 219 682 974

Nombre d’Obligations convertibles ou échangeables 
en actions

4 567 757 4 567 614 - - -

Nombre d’actions gratuites attribuées le 16 janvier 2007 
(jouissance 1er juillet 2006)

- - - 18 216 022 -

Résultat global des opérations effectuées

Chiffre d’affaires hors taxes - - - - -

Bénéfice avant impôts, amortissements et provisions 242 631 812 156 137 583 44 133 821 535 110 760 607 470 960

Impôt sur les bénéfices 15 610 839 18 099 330 9 892 059 56 025 892 (16 011)

Bénéfice après impôts, amortissements et provisions 249 015 436 177 706 014 56 193 656 597 492 981 925 580 853

Montant des bénéfices distribués(2 ) 138 148 799 242 355 167 224 734 720 276 221 935 -

Résultat des opérations réduit à une seule action

Bénéfice après impôts, mais avant amortissements 
et provisions

3,66 2,47 0,57 5,39 2,77

Bénéfice après impôts, amortissements et provisions 3,53 2,52 0,60 5,45 4,21

Dividende versé à chaque action(2 ) 1,96 3,22 2,52 2,52 -

Personnel

Nombre de salariés 117 126 130 144 144

Montant de la masse salariale 15 871 787 28 807 092 19 867 333 19 846 894 21 087 707

Montant des sommes versées au titre des avantages sociaux    6 786 216 9 277 720 7 090 238 10 658 374 12 449 559

(1) Se référer au paragraphe « Analyse du résultat – Faits marquants de l’exerice – Division du nominal par 2 ». 
(2 ) Le montant des dividendes 2008 sera connu définitivement à l’issue de l’Assemblée Générale du 5 novembre 2008 (dividendes ayant trait à l’exercice du 1er juillet 2007 au 30 juin 2008).
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Rappel des dividendes distribués au cours 
des cinq derniers exercices

Les dividendes, dont le paiement n’a pas été demandé, sont prescrits au bénéfi ce du Trésor Public au terme de 5 ans après leur mise en paiement.

En euros

Exercice Date de mise en paiement Montant net Avoir fiscal Total Montant global de l’exercice

2003 13.01.2004 0,90 0,45 1,35 -

25.05.2004 1,06 0,53 1,59 2,94

2004/2005 11.01.2005 0,98 sans objet 0,98 -

07.06.2005 1,16 - 1,16 -

17.11.2005 1,08 - 1,08 3,22

2005/2006 05.07.2006 1,12 sans objet 1,12 -

15.11.2006 1,40 - 1,40 2,52

2006/2007 04.07.2007 1,26 sans objet 1,26 -

14.11.2007 1,26 - 1,26 2,52

2007/2008 03.07.2008(1) 0,63 sans objet 0,63 (2)

(1) Les titres nouveaux résultant de la division par deux du nominal du 15 janvier 2008 ont bénéficié de l’acompte sur dividende de 0,63 euro net mis en paiement en juillet 2008.
(2) Un acompte sur l’exercice 2007/2008 a été versé le 3 juillet 2008. Le solde sera décidé par l’Assemblée Générale du 5 novembre 2008 qui sera appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice clos au 30 juin 2008.
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Inventaire des valeurs mobilières 
au 30 juin 2008

En euros

Valeurs françaises dont la valeur d’inventaire est supérieure à 100 000 euros Nombre de titres détenus Valeur d’inventaire nette

Établissements Vinicoles Champenois 234 989 100 955 022

Compagnie Financière des Produits Orangina 11 906 11 307 639

J.F.A 6 195 295 9 157 242

G.H. Mumm 7 780 1 556 000

Lina 3 27 138 570 2 713 847 481

Lina 5 306 400 30 630 500

Lina 6 2 980 000 305 027 008

Lina 7 3 400 390 000

Martell Mumm Perrier-Jouët 422 400 577 127 066

Pernod 2 580 000 94 940 630

Pernod Ricard Asia 2 785 000 42 457 051

Pernod Ricard Cesam 386 650 105 540 000

Pernod Ricard Europe 999 994 36 406 054

Pernod Ricard Finance 10 317 439 89 220 499

Pernod Ricard North America 4 377 500 70 734 557

Ricard 1 750 000 67 227 023

Sopebsa 100 000 962 769

SOUS-TOTAL - 4 257 486 542

Autres titres de sociétés françaises 226 860 3 056 445

Participations dans les sociétés étrangères non cotées en Bourse - 4 101 840 456

TOTAL VALEURS MOBILIÈRES AU 30.06.2008 - 8 362 383 442
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Rapport général des Commissaires aux 
Comptes sur les comptes sociaux

Exercice clos le 30 juin 2008

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En exécution de la mission qui nous a été confi ée par votre Assemblée 
Générale, nous vous présentons notre rapport relatif à l’exercice clos 
le 30 juin 2008, sur :

le contrôle des comptes annuels de la Société Pernod Ricard SA, 
tels qu’ils sont joints au présent rapport ;

la justifi cation de nos appréciations ;

les vérifi cations spécifi ques et les informations prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
Il nous appartient, sur la base de notre audit, d’exprimer une opinion 
sur ces comptes.

I. Opinion sur les comptes 
annuels
Nous avons eff ectué notre audit selon les normes professionnelles 
applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences permettant d’obtenir l’assurance raisonnable que les 
comptes annuels ne comportent pas d’anomalies signifi catives. 
Un audit consiste à examiner, par sondages, les éléments probants 
justifi ant les données contenues dans ces comptes. Il consiste 
également à apprécier les principes comptables suivis et les 
estimations signifi catives retenues pour l’arrêté des comptes et à 
apprécier leur présentation d’ensemble. Nous estimons que nos 
contrôles fournissent une base raisonnable à l’opinion exprimée ci-
après.

Nous certifi ons que les comptes annuels sont, au regard des règles et 
principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une 
image fi dèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 
de la situation fi nancière et du patrimoine de la Société à la fi n de cet 
exercice.

l

l

l

II. Justifi cation des 
appréciations
En application des dispositions de l’article L. 823-9 du Code de 
commerce relatives à la justifi cation de nos appréciations, nous 
portons à votre connaissance les éléments suivants :

l’évaluation des titres de participation a été eff ectuée en 
conformité avec les méthodes comptables décrites dans la note 
« Règles et méthodes comptables – Immobilisations fi nancières » 
de l’annexe. Dans le cadre de nos travaux, nous avons revu le 
caractère approprié de ces méthodes comptables, ainsi que le 
caractère raisonnable des hypothèses retenues et des évaluations 
qui en résultent ;

les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le cadre de notre 
démarche d’audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, 
et ont donc contribué à la formation de notre opinion, exprimée 
dans la première partie de ce rapport.

III. Vérifi cations et 
informations spécifi ques
Nous avons également procédé, conformément aux normes 
professionnelles applicables en France, aux vérifi cations spécifi ques 
prévues par la loi.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur :

la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et dans les documents adressés aux actionnaires 
sur la situation fi nancière et les comptes annuels ;

la sincérité des informations données dans le rapport de gestion 
relatives aux rémunérations et avantages versés aux mandataires 
sociaux concernés ainsi qu’aux engagements consentis en leur 
faveur à l’occasion de la prise, du changement, de la cessation de 
fonctions ou postérieurement à celles-ci.

En application de la loi, nous nous sommes assurés que les diverses 
informations relatives aux prises de participation et de contrôle et à 
l’identité des détenteurs du capital et des droits de vote vous ont été 
communiquées dans le rapport de gestion.

l

l

l

l

Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 18 septembre 2008

Les Commissaires aux Comptes

Deloitte & Associés Mazars & Guérard

Alain Penanguer Loïc Wallaert
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Rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions et 
engagements réglementés

Exercice clos le 30 juin 2008

Mesdames, Messieurs les actionnaires,

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de votre S ociété, nous 
vous présentons notre rapport sur les conventions et engagements 
réglementés.

Conventions et engagements 
autorisés au cours de l’exercice
En application de l’article L. 225-40 du Code de commerce, nous 
avons été avisés des conventions et engagements qui ont fait l’objet 
de l’autorisation préalable de votre Conseil d’Administration.

Il ne nous appartient pas de rechercher l’existence éventuelle d’autres 
conventions et engagements mais de vous communiquer, sur la base 
des informations qui nous ont été données, les caractéristiques 
et les modalités essentielles de ceux dont nous avons été avisés, 
sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé. Il 
vous appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du Code de 
commerce, d’apprécier l’intérêt qui s’attachait à la conclusion de ces 
conventions et engagements en vue de leur approbation.

Nous avons effectué nos travaux selon les normes professionnelles 
applicables en France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de 
diligences destinées à vérifier la concordance des informations qui 
nous ont été données avec les documents de base dont elles sont 
issues.

Bonus spécial des Dirigeants mandataires 
sociaux – Monsieur Patrick Ricard
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-42-1 alinéa 1 du 
Code de commerce, le Conseil d’Administration de Pernod Ricard a 
autorisé, lors de sa séance du 23 janvier 2008, la mise en place d’un 
bonus spécial au profit de Monsieur  Patrick Ricard. Ce bonus spécial 
conditionné à l’atteinte de critères de présence et de performance, 
correspond à un engagement d’indemnisation pris au bénéfice de 
Monsieur  Patrick Ricard dans le cadre d’un départ ou d’une mise à 
la retraite.

Monsieur  Patrick Ricard percevrait un bonus spécial au moment de 
la cessation de son mandat social ou postérieurement à celle-ci, dont 
le montant maximum ne pourrait être supérieur à la rémunération 
annuelle (fixe et variable) perçue au titre de son mandat l’année 
précédant son départ en retraite. Pour le calcul de ce bonus :

le salaire fixe de référence correspondra au dernier salaire annuel 
fixe autorisé par le Conseil d’Administration ;

la rémunération variable de référence correspondra à celle perçue 
au titre du dernier exercice fiscal entier précédant le départ.

l

l

Par ailleurs, le montant versé sera déterminé après déduction de 
toute autre forme de rétribution due au titre de la cessation des 
fonctions et notamment en cas de versement d’une indemnité de fin 
de carrière (IFC) au titre d’un précédent contrat de travail.

De même, si une prime exceptionnelle venait à être versée au cours 
de l’année de départ, le Conseil d’Administration se réserverait 
la possibilité d’imputer en tout ou partie cette prime sur le bonus 
spécial.

Ce bonus spécial conserve un caractère exceptionnel et ne rentre pas 
dans les éléments de calcul des avantages post-emplois tels que le 
calcul de la rente de retraite supplémentaire.

En tout état de cause, le bonus spécial ainsi déterminé, sera plafonné 
à un montant maximum de 2 millions d’euros et son versement sera 
conditionné à la réalisation de conditions de performance.

Les conditions de performance arrêtées par le Conseil d’Administration 
sont fonction d’une part, du taux de croissance moyen du résultat 
net courant au cours des 10 années précédant le départ et d’autre 
part, de ce même critère évalué sur les 3 derniers exercices fiscaux 
entiers, ceci afin de prendre en compte la performance long terme et 
la performance récente.

Le montant de ce bonus spécial, fonction du niveau de réalisation 
effectivement atteint, pourra ainsi être réduit, voire nul.

Bonus spécial des Dirigeants mandataires 
sociaux – Monsieur Pierre Pringuet
Conformément aux dispositions de l’article L. 225-42-1 alinéa 1 du 
Code de commerce, le Conseil d’Administration de Pernod Ricard a 
autorisé, lors de sa séance du 23 janvier 2008, la mise en place d’un 
bonus spécial au profit de Monsieur  Pierre Pringuet. Ce bonus spécial 
conditionné à l’atteinte de critères de présence et de performance, 
correspond à un engagement d’indemnisation pris au bénéfice de 
Monsieur  Pierre Pringuet dans le cadre d’un départ ou d’une mise à 
la retraite.

Monsieur  Pierre Pringuet percevrait un bonus spécial au moment de 
la cessation de son mandat social ou postérieurement à celle-ci, dont 
le montant maximum ne pourrait être supérieur à la rémunération 
annuelle (fixe et variable) perçue au titre de son mandat l’année 
précédant son départ en retraite. Pour le calcul de ce bonus :

le salaire fixe de référence correspondra au dernier salaire annuel 
fixe autorisé par le Conseil d’Administration ;

la rémunération variable de référence correspondra à celle perçue 
au titre du dernier exercice fiscal entier précédant le départ.

Par ailleurs, le montant versé sera déterminé après déduction de 
toute autre forme de rétribution due au titre de la cessation des 
fonctions et notamment en cas de versement d’une indemnité de fin 
de carrière (IFC) au titre d’un précédent contrat de travail.

l

l
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De même, si une prime exceptionnelle venait à être versée au cours 
de l’année de départ, le Conseil d’Administration se réserverait 
la possibilité d’imputer en tout ou partie cette prime sur le bonus 
spécial.

Ce bonus spécial conserve un caractère exceptionnel et ne rentre pas 
dans les éléments de calcul des avantages post-emplois tels que le 
calcul de la rente de retraite supplémentaire.

En tout état de cause, le bonus spécial ainsi déterminé, sera plafonné 
à un montant maximum de 2 millions d’euros et son versement sera 
conditionné à la réalisation de conditions de performance.

Les conditions de performance arrêtées par le Conseil d’Administration 
sont fonction d’une part, du taux de croissance moyen du résultat 
net courant au cours des 10 années précédant le départ et d’autre 
part, de ce même critère évalué sur les 3 derniers exercices fiscaux 
entiers, ceci afin de prendre en compte la performance long terme et 
la performance récente.

Le montant de ce bonus spécial, fonction du niveau de réalisation 
effectivement atteint, pourra ainsi être réduit, voire nul.

Ventes à réméré d’actions autodétenues
 Pernod Ricard SA a procédé à la vente de 5 955 534 actions 
autodétenues (sous-jacentes à certains plans de stock-options), 
sous la forme de ventes à réméré (ventes conclues sous condition 
résolutoire permettant à Pernod Ricard, à travers l’exercice de la 
faculté de réméré, de racheter ces actions au fur et à mesure des 
levées d’options), autorisées par le Conseil d’Administration du 
27 février 2008.

Mandataire social concerné :

Monsieur  Patrick Ricard, également Administrateur de la Société 
Générale.

Financement de l’acquisition de V&S Vin&Sprit 
Aktiebolag (« V&S ») – Autorisation d’un contrat 
de crédit « Multicurrency Facilities Agreement »
Dans le cadre de l’acquisition de V&S Vin&Sprit Aktiebolag par le 
Groupe et du refi nancement d’une partie de la dette de la Société 
et du Groupe, Pernod Ricard et Pernod Ricard Finance ont conclu 
un Contrat de Crédit autorisé par le Conseil d’Administration du 
26 mars 2008, avec plusieurs banques dont Calyon et Société 
Générale Corporate & Investment Banking, en qualité d’Arrangeurs, 
et dont Calyon et Société Générale en qualité de prêteurs initiaux, 
aux termes duquel les prêteurs devraient mettre à disposition de 
la Société, de Pernod Ricard Finance et de certaines fi liales de la 
Société, des lignes de crédit pour un montant maximum en principal 
de 12 500 millions d’ euros  (le « Contrat de Prêt »).

La Société s’est engagée à garantir, en tant que caution solidaire, le 
respect de leurs obligations de paiement par les autres emprunteurs 
résultant du Contrat de Prêt, telles qu’elles pourront être renouvelées 
ou prorogées.

Il a été prévu que la Société conclut, au titre du crédit, avec les banques 
dont Calyon et Société Générale Corporate & Investment Banking, en 
qualité d’Arrangeurs un mandat en langue anglaise relatif au Contrat 
de Prêt et intitulé « Mandate Letter » (le « Mandat »).

Il a été prévu que certaines fi liales de la Société (notamment 
Établissements Vinicoles Champenois, Chivas Brothers (Holdings) Ltd 
et Austin Nichols & Co., Inc.) puissent également adhérer au Contrat 

l

de Prêt en qualité d’emprunteur au titre du Contrat de Prêt en 
remettant à l’Agent une lettre cosignée par la Société et intitulée 
« Accession Letter ».

Mandataires sociaux concernés :

Monsieur  Patrick Ricard, également (i) Administrateur de la 
Société Générale, (ii) Administrateur de Pernod Ricard Finance  SA 
et (iii) représentant permanent de Pernod Ricard au sein du 
Conseil d’Administration de la société Établissements Vinicoles 
Champenois ;

Monsieur  Pierre Pringuet, également Président du Conseil 
d’Administration de Pernod Ricard Finance SA ;

Monsieur  Richard Burrows, également Administrateur de Chivas 
Brothers (Holdings) Ltd. ;

Monsieur  Jean-Dominique Comolli, également Administrateur de 
Calyon ;

Lord Douro, également Conseiller auprès de Calyon Bank.

Acquisition par Pernod Ricard de 100 % du 
capital social de la société française Lina 11 SAS 
(« Lina 11 »)
Dans le cadre du fi nancement de l’acquisition de V&S Vin&Sprit 
Aktiebolag, Lina 11, fi liale historiquement détenue par Lina 7 SAS 
(« Lina 7 »), elle-même fi liale directe de Pernod Ricard, a été reclassée 
sous Pernod Ricard.

La cession par Lina 7  SAS de 100 % du capital social de Lina 11 SAS, 
autorisée par le Conseil d’Administration du 18 juin 2008, a été 
eff ectuée pour un montant égal à 33 640 euros (correspondant à la 
situation nette comptable de Lina 11  SAS au 30 juin 2007).

Mandataire social concerné :

Monsieur  Pierre Pringuet, également Président de Lina 7 SAS.

Contrat de swap entre Pernod Ricard SA et 
Pernod Ricard Finance SA (« PR  Finance »)
Parmi les opérations permettant d’assurer le fi nancement de V&S 
Vin & Sprit Aktiebolag, il a été envisagé que Pernod Ricard SA tire sur 
le crédit « Multicurrency Facilities Agreement » un montant total 
maximal équivalent à environ 5 100 millions d’ euros , incluant une 
tranche d’un montant maximal en USD équivalent à 4 600 millions 
d’ euros  environ.

A ce titre, et afi n de gérer les problématiques de risques de change, le 
Conseil d’Administration du 18 juin 2008 a autorisé la mise en place 
d’un contrat de swap de change entre Pernod Ricard et PR Finance 
dans le cadre duquel Pernod Ricard serait vendeur USD au comptant 
auprès de PR Finance. A l’échéance, Pernod Ricard SA serait acheteur 
d’USD auprès de PR  Finance.

Il est précisé que ce contrat de SWAP n’a pas été mis en place, au 
30 juin 2008.

Mandataires sociaux concernés :

Monsieur  Patrick Ricard, également Administrateur de Pernod 
Ricard Finance SA ;

Monsieur  Pierre Pringuet, également Président du Conseil 
d’Administration de Pernod Ricard Finance SA.

l

l

l
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Rémunération de la garantie octroyée par Pernod 
Ricard SA au bénéfi ce de certaines fi liales
Dans le contexte de la garantie accordée par Pernod Ricard 
SA à certaines de ses fi liales dans le cadre du crédit syndiqué 
« Multicurrency Facilities Agreement », autorisé par le Conseil 
d’Administration du 26 mars 2008, il a été convenu par décision 
du Conseil d’Administration du 18 juin 2008 que Pernod Ricard 
facture aux sociétés utilisant leur droit de tirage une commission 
de garantie correspondant aux conditions de marché ; ce montant 
étant susceptible de varier en fonction des conditions de marché. 
Les sociétés ainsi concernées sont Pernod Ricard Finance et 
Établissements Vinicoles Champenois (« EVC »).

Mandataires sociaux concernés :

Monsieur  Patrick Ricard, également (i) Administrateur de Pernod 
Ricard Finance SA et (ii) représentant permanent de Pernod 
Ricard SA au sein du Conseil d’Administration d’EVC ;

Monsieur  Pierre Pringuet, également Président du Conseil 
d’Administration de Pernod Ricard Finance.

Refacturation des frais liés à l’acquisition de V&S
Dans le cadre de l’acquisition de V&S Vin&Sprit Aktiebolag, Pernod 
Ricard SA a été amenée à supporter des frais couvrant des frais 
d’acquisition d’une part, et des frais de fi nancement d’autre part.

Conformément aux règles fi scales et juridiques françaises, Pernod 
Ricard SA conserve à sa charge les seuls frais encourus dans son intérêt 
propre (c’est-à-dire certains frais de fi nancement). En conséquence, 
Pernod Ricard SA a refacturé le solde des frais supportés aux entités 
bénéfi ciaires des services correspondant auxdits frais, dont certaines 
ont des mandataires sociaux communs avec Pernod Ricard SA. Cette 
décision a été prise lors du Conseil d’Administration du 18 juin 2008.

A l’issue de ces refacturations, Pernod Ricard SA a conservé la charge 
des frais qui lui sont propres.

La liste des fi liales du Groupe ainsi refacturées fi gure ci-après :

fi liales françaises : Pernod Ricard Finance SA et Établissements 
Vinicoles Champenois ;

fi liales étrangères : Austin Nichols & Co, Pernod Ricard 
Nordic Holding Inc, Chivas Brothers (Holdings) Ltd, Irish Distillers 
Group, Pernod Ricard UK, Goal Acquisitions (Holdings) Ltd.

Dans les comptes arrêtés au 30 juin 2008, Pernod Ricard a enregistré 
un total de charges de 96 467 milliers d’euros et a refacturé, à cette 
date, 83 133 milliers d’euros à ses fi liales.

Mandataires sociaux concernés :

Monsieur  Patrick Ricard, également (i) Administrateur de Pernod 
Ricard Finance SA, (ii) représentant permanent de Pernod Ricard 
au sein du Conseil d’Administration de la société Établissements 
Vinicoles Champenois et (iii) « Director » d’Irish Distillers Group ;

Monsieur  Pierre Pringuet, également (i) Président du Conseil 
d’Administration de Pernod Ricard Finance, et (ii) « Director » 
d’Irish Distillers Group ;

Monsieur  Richard Burrows, également « Director » de Chivas 
Brothers (Holdings) Ltd.

l

l

l

l

l
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Mise en place d’un contrat de « Netting »
Le Conseil d’Administration du 18 juin 2008 a autorisé la Société 
à conclure un contrat régissant la compensation mensuelle des 
paiements intragroupes, dit « Netting Pernod Ricard », qui a pris 
eff et le 30 juin 2008. Le but de ce contrat est d’autoriser Pernod 
Ricard Finance SA, en tant que « mandataire », à gérer les opérations 
de trésorerie appropriées (opérations de change et fl ux bancaires) 
pour le compte des sociétés signataires du contrat.

Toutes les opérations liées au « N etting Pernod Ricard » sont faites 
aux conditions de marché.

Mandataires sociaux concernés :

Monsieur  Patrick Ricard, également (i) Administrateur de Pernod 
Ricard Finance SA, (ii) Administrateur de Martell & Co SA, (iii) 
représentant permanent de Pernod Ricard SA, au sein du Conseil 
d’Administration Pernod SA, (iv) représentant permanent de 
Pernod Ricard, au sein du Conseil d’Administration de Pernod 
Ricard Europe, (v) représentant permanent de Pernod Ricard 
SA, au sein du Conseil d’Administration de Ricard SA, et (vi) 
« Director » d’Irish Distillers Group ;

Monsieur  Pierre Pringuet, également (i) Président du Conseil 
d’Administration de Pernod Ricard Finance SA, (ii) Administrateur 
de Martell & Co, (iii) Administrateur de G.H. Mumm et Cie SA, (iv) 
Administrateur de Pernod SA, (v) Administrateur de Champagne 
Perrier-Jouët, (vi) Administrateur de Pernod Ricard Europe SA, 
(vii) Administrateur de Ricard SA, (viii) « Director » d’Irish 
Distillers Group ;

Monsieur  François Gérard, également (i) Administrateur de 
Martell & Co, (ii) Administrateur de G.H Mumm et Cie SA et (iii) 
Administrateur de Champagne Perrier-Jouët.

Conventions et engagements 
approuvés au cours d’exercices 
antérieurs dont l’exécution s’est 
poursuivie durant l’exercice
Par ailleurs, en application des dispositions de l’article R 225-30 
du Code de commerce, nous avons été informés que l’exécution 
des conventions et des engagements suivants, approuvés au cours 
d’exercices antérieurs, s’est poursuivie au cours du dernier exercice.

Emprunt obligataire
Le 6 décembre 2006, Pernod Ricard SA a émis un emprunt obligataire, 
autorisé par le Conseil d’Administration du 7 novembre 2006.

Cet emprunt est représenté par des obligations à taux fi xe et des 
obligations à taux variable, d’une valeur nominale par obligation 
de 50 000 euros, soit un montant nominal global de 550 millions 
d’ euros  pour les obligations à taux fi xe et 300 millions d’ euros  pour 
les obligations à taux variable. Ces obligations sont admises aux 
négociations sur le marché réglementé de la Bourse de Luxembourg.

l

l

l



152 PERNOD RICARD 2007/2008 DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 

D O C U M E N T  D E  R É F É R E N C E

Présentation

du Groupe

Pernod Ricard 

Gouvernement 

d’E ntreprise et 

contrôle interne

Rapport

de gestion

Comptes 

consolidés

annuels

Comptes 

sociaux de 

Pernod Ricard SA

Assemblée

Générale M ixte

Informations

sur la S ociété

et le capital

Informations

complémentaires

du document de référence

D O C U M E N T  D E  R É F É R E N C E

Engagement de souscrire à une augmentation de 
capital de la société Pernod Ricard Finance SA
Un contrat d’option de vente portant sur des actions préférentielles 
de Chivas Brothers (Holding) Ltd (« CBHL ») détenues par Pernod 
Ricard Acquisition II (« PR II ») a été mis en place entre Pernod Ricard 
Finance (« PR Finance ») et PR II.

PR Finance ne disposant pas des fonds disponibles pour payer le 
prix des actions préférentielles CBHL en cas d’exercice de l’option 
de vente par PR II, le Conseil d’Administration a, lors de sa réunion 
du 21 juin 2007, autorisé Pernod Ricard à prendre un engagement 
de fi nancer, le cas échéant, l’acquisition par PR Finance des actions 
préférentielles CBHL sous la forme d’une option de souscription à 
une augmentation de capital de PR Finance.

Conventions conclues dans le cadre de 
l’acquisition d’Allied Domecq
Le Conseil d’Administration, réuni le 19 avril 2005, a approuvé la 
conclusion des contrats de prêts pour 9,3 milliards d’euros devant 
être signés pour l’acquisition d’Allied Domecq Plc ainsi que des 
diff érents Accession Letters s’y rapportant.

Emprunteurs : Pernod Ricard, Goal acquisition (Holdings) Ltd, 
Pernod Ricard Finance, Chivas Brothers Limited, Martell & Co, 
Établissements Vinicoles Champenois, Austin Nichols and Co, Chivas 
Brothers (Holding) L imited.

Prêteurs : JP Morgan Plc, Morgan Stanley Bank International Ltd, 
BNP Paribas, Royal Bank of Scotland, et Société Générale (en qualité 
d’A rrangeur), BNP Paribas (en qualité d’A gent).

Ces prêts sont entrés en application le 2 août 2005 pour 4,9 milliards 
d’euros. Les charges fi nancières, supportées par Pernod Ricard, au 
titre de l’exercice clos le 30 juin 2008 sont de 30 378 804 euros.

Refacturation par Pernod Ricard à ses fi liales des 
frais d’acquisition liés à Allied Domecq
Dans le cadre de l’acquisition du Groupe Allied Domecq et des travaux 
complémentaires concernant les restructurations ultérieures, la 
S ociété Pernod Ricard a été amenée à supporter des frais au titre de 
l’exercice 2008 couvrant désormais principalement des frais liés à la 
restructuration et à l’intégration des deux g roupes existants.

Conformément aux règles fi scales et juridiques françaises, Pernod 
Ricard doit conserver à sa charge les seuls frais encourus dans son 
intérêt propre. En conséquence, il a été convenu que Pernod Ricard 
refacture le solde des frais supportés aux entités bénéfi ciaires des 
services correspondant auxdits frais, conformément aux allocations 
fournies par les diff érents conseils identifi ant la nature et l’objet du 
service rendu.

Le montant des charges refacturées au titre de l’exercice 2007/2008 
s’élève à 3 316 130 euros.

Contrat de service avec Monsieur Richard 
Burrows
Le contrat de service qui liait Monsieur  Richard Burrows au Groupe, 
dont l’objet était la représentation des intérêts de Pernod Ricard au 
sein de la Scotch Whisky Association, a pris fi n en décembre 2007.

Les honoraires versés à Monsieur  Richard Burrows au titre de ce 
contrat au cours de l’exercice 2007/2008 s’élèvent à 25  000 euros 
hors taxes.

Engagements de cautionnement solidaire

Conventions conclues avec la société Pernod Ricard 
Finance SA
La Société a émis, au profi t de la société Pernod Ricard Finance SA 
et à l’intention des porteurs de billets de trésorerie, une garantie 
irrévocable et inconditionnelle rémunérée par une commission de 
0,10 % par an.

Le montant garanti s’élevait au 30 juin 2008 à un encours moyen de 
151 666 667 euros.

La S ociété a facturé une commission d’un montant de 255 329 euros 
au titre de l’exercice clos le 30 juin 2008.

Conventions conclues avec la société Comrie
La S ociété s’est portée caution auprès de Société Générale en garantie 
des obligations (loans notes) pour un montant de 48 487 euros au 
30 juin 2008.

Concession de marques

Contrats de licence de marque
Avec la s  ociété Ricard SA, la S ociété a mis en place depuis le 
1er janvier 2004, un contrat de licence de marque, valable jusqu’au 
31 décembre 2008 et renouvelable par tacite reconduction.

L’ensemble des redevances facturées au titre des contrats de 
licence de marque par la Société à la société Ricard SA s’est élevé à 
25 089 341 euros au titre de l’exercice clos le 30 juin 2008.

Avec la s  ociété Pernod SA, la S ociété a mis en place depuis le 
1er janvier 2004, un contrat de licence de marque, valable jusqu’au 
31 décembre 2008 et renouvelable par tacite reconduction.

L’ensemble des redevances facturées au titre des contrats de 
licence de marque par la Société à la société Pernod SA s’est élevé à 
13 046 570 euros au titre de l’exercice clos le 30 juin 2008.

Avec la société Cusenier, en exécution du contrat de concession 
instauré le 1er janvier 1996.

L’ensemble des redevances facturées au titre des contrats de 
licence de marque par la Société à la société Cusenier s’est élevé à 
798 025 euros au titre de l’exercice clos le 30 juin 2008.

Concessions de licence d’exploitation
La Société concède à la société Ricard SA une licence d’exploitation 
à l’international de la marque « Dorville », depuis octobre 2002, 
moyennant le versement d’une redevance égale à 3 % du montant 
HDT (hors droits et taxes) des ventes. Le montant de redevance 
versée au titre de l’exercice 2007/2008 est de 19 165 euros.

Avances, prêts et emprunts

Convention de prêt conclue avec la société Havana 
Club Holding
Dans le cadre de la reprise de l’activité de distribution sur l’île de 
Cuba, le Conseil d’Administration a autorisé trois prêts au profi t de 
la société Havana Club Holding SA :

le premier d’un montant maximum de 7 390 000 dollars 
 américains  a été remboursé en intégralité (principal et intérêts 
fi nanciers) au 30 juin 2008 ;

l

l

l
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le second d’un montant de 834 000 dollars  américains   avec un 
taux d’intérêt annuel de 7,5 % pour une durée de 6 ans (avec une 
période de grâce d’une année). Ce prêt n’a pas été souscrit ;

le troisième d’un montant de 1 360 000 dollars  américains   avec un 
taux d’intérêt annuel de 7,5 % pour une durée de 6 ans. Le principal 
de ce prêt a totalement été remboursé au 30 juin 2008. Ce prêt a 
fait l’objet d’intérêts fi nanciers d’un montant de 44 600 euros au 
titre de l’exercice 2007/2008.

Ces trois prêts ont été conclus afi n que la société Havana 
Club Holding SA puisse fi nancer la société Havana Club 
International SA.

l

l

Conventions conclues avec la société Pernod Ricard 
Finance SA
La S ociété a conclu une convention de trésorerie avec la société 
Pernod Ricard Finance SA, eff ective depuis le 1er janvier 2004, et 
ayant pour objet de regrouper sous une seule convention l’ensemble 
des conventions de trésorerie bilatérales existantes entre Pernod 
Ricard Finance et les sociétés du Groupe Pernod Ricard non 
intégrées au système de centralisation de trésorerie automatique, de 
les uniformiser, et d’actualiser et préciser les termes et conditions 
relatifs à la rémunération des prêts et emprunts nés du mécanisme 
de la centralisation de trésorerie.

Dans le cadre de cette convention, la société Pernod Ricard Finance 
SA a facturé Pernod Ricard SA pour un montant de 35 319 342 euros 
d’intérêts au titre de l’exercice 2007/2008.

Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 18 septembre 2008

Les Commissaires aux Comptes

Deloitte & Associés Mazars & Guérard

Alain Penanguer Loïc Wallaert
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Ordre du jour de l’Assemblée Générale 
Mixte du 5 novembre 2008

Ordre du jour de la 
compétence de l’Assemblée 
Générale Ordinaire
1.  Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 

2008 ;

2.  Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 
2008 ;

3. Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende ;

4.  Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code 
de commerce ;

5.  Approbation de l’engagement visé aux articles L. 225-38 et L. 225-
42-1 du Code de commerce et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, relatif à Monsieur Patrick Ricard ;

6.  Approbation de l’engagement visé aux articles L. 225-38 et L. 225-
42-1 du Code de commerce et du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes, relatif à Monsieur Pierre Pringuet ;

7. Renouvellement du mandat de Monsieur Patrick Ricard ;

8. Renouvellement du mandat de Monsieur Pierre Pringuet ;

9.  Renouvellement du mandat de Monsieur  Rafaël Gonzal ez-
Gallarza ;

10.  Désignation de Monsieur Wolfgang Colberg   en qualité 
d’Administrateur ;

11.  Désignation de Monsieur César Giron  en qualité 
d’Administrateur ;

12.  Fixation du montant annuel des jetons de présence alloués au 
Conseil d’Administration ;

13.  Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet 
d’opérer sur les actions de la Société.

Ordre du jour de la 
compétence de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire
14.  Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de 

réduire le capital social par annulation d’actions autodétenues ;

15.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration 
à l’effet d’émettre des bons de souscription d’actions en période 
d’offre publique portant sur les titres de la Société ;

16.  Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration 
pour procéder à des augmentations de capital par émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital, 
réservées aux adhérents de plans d’épargne d’entreprise avec 
suppression du droit préférentiel de souscription au profit de ces 
derniers ;

17.  Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités légales 
requises.
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Présentation des résolutions

La présentation ci-dessous constitue un résumé des résolutions. Pour 
une présentation complète, il convient de se reporter au texte des 
résolutions et au rapport du Conseil d’Administration.

Résolutions de la compétence 
de l’Assemblée Générale 
Ordinaire

Approbation des comptes annuels et affectation 
du résultat
La 1re résolution a pour objet d’approuver les comptes sociaux de 
Pernod Ricard de l’exercice 2007/2008, qui se traduit par un bénéfi ce 
net de 925 580 852,74 euros.

La 2e résolution a pour objet d’approuver les comptes consolidés de 
Pernod Ricard de l’exercice 2007/2008.

La 3e résolution a pour objet de déterminer l’aff ectation du résultat. Il 
vous est proposé de fi xer le dividende au titre de l’exercice 2007/2008 
à 1,32  euro  par action. Un acompte sur dividende de 0,63 euro par 
action ayant été versé le 3 juillet 2008, le solde, soit 0,69  euro  par 
action, serait mis en paiement le 18 novembre 2008.

Approbation des conventions réglementées
Nous vous proposons d’approuver, par le vote de la 4e résolution, les 
conventions présentées dans le rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes fi gurant dans la partie « Comptes sociaux de Pernod 
Ricard SA » , intervenues notamment entre la Société et une autre 
société avec laquelle elle a des dirigeants communs .

Approbation de deux conventions réglementées 
relatives à la mise en œuvre d’une rémunération 
variable versée à l’occasion du départ en retraite 
de Messieurs  Patrick Ricard et Pierre Pringuet
Par les 5e et 6e résolutions, il vous est demandé d’approuver deux 
engagements réglementés au sens de l’article L. 225-42-1 du Code de 
commerce, préalablement autorisés par le Conseil d’Administration 
du 23 janvier 2008.

En eff et, conformément aux dispositions de l’article L. 225-42-1 
précité et suite à la loi n° 2007-1223 du 21 août 2007 dite « TEPA », 
les engagements pris par la Société au bénéfi ce des dirigeants et 
correspondant à des éléments de rémunération, des indemnités ou 
des avantages dus ou susceptibles d’être dus à raison de la cessation 
ou du changement de leurs fonctions, ou postérieurement à celles-ci, 
doivent désormais être :

conditionnés à l’atteinte de critère de performance ;l

autorisés par le Conseil d’Administration, cette décision devant 
en outre être rendue publique sur le site Internet de la Société, en 
application du décret n° 2008-448 du 7 mai 2008 ; et

soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale la plus proche.

Les engagements soumis à l’approbation de la prochaine Assemblée 
ont d’ores et déjà été autorisés par le Conseil d’Administration du 
23 janvier 2008 et font l’objet d’une publication sur le site Internet 
de la Société. Ces engagements sont relatifs à l’institution d’un 
« bonus spécial », lié à des engagements financiers souscrits par 
le passé. Ils correspondent à un engagement d’indemnisation, 
conditionné à l’atteinte de critères de performance, pris au bénéfi ce 
de Messieurs Patrick Ricard et Pierre Pringuet, dans le cadre d’un 
départ ou d’une mise à la retraite.

Ces engagements sont repris dans le rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes sur les conventions et engagements réglementés et le 
rapport sur la rémunération des dirigeants, fi gurant dans la partie 
« Comptes sociaux de Pernod Ricard SA » .

En cas d’achèvement de la carrière dans le Groupe en vue d’un départ 
à la retraite et sous réserve d’une ancienneté de 20 ans minimum dans 
le Groupe et de 5 ans dans la fonction de Dirigeant mandataire social, 
Messieurs Patrick Ricard et Pierre Pringuet percevraient chacun un 
bonus spécial au moment de la cessation de leur mandat social ou 
postérieurement à celle-ci, dont le montant maximum ne pourrait 
être supérieur à la rémunération annuelle (fi xe et variable) perçue au 
titre de leur mandat l’année précédant leur départ en retraite.

Le montant versé sera déterminé après déduction de toute autre 
forme de rétribution due au titre de la cessation des fonctions, 
notamment en cas de versement d’une indemnité de fi n de carrière 
(IFC) au titre d’un précédent contrat de travail. De même, si une 
prime exceptionnelle venait à être versée au cours de l’année du 
départ, le Conseil se réserverait la possibilité d’imputer en tout ou 
partie cette prime sur ce bonus spécial.

Il est enfi n précisé que ce bonus spécial conserve un caractère 
exceptionnel et ne rentre pas dans les éléments de calcul des 
avantages post-emploi  tels que le calcul de la rente de retraite 
supplémentaire.

En tout état de cause, le bonus spécial ainsi déterminé, sera plafonné 
à un montant maximum de 2 millions d’euros et son versement sera 
conditionné à la réalisation de conditions de performance.

Les conditions de performance arrêtées par le Conseil d’Administration 
seront fonction d’une part, du taux de croissance moyen du résultat 
net courant au cours des 10 années précédant le départ, et d’autre 
part, de ce même critère évalué sur les 3 derniers exercices fi scaux 
entiers, ceci afi n de prendre en compte la performance long terme et 
la performance récente.

Le montant de ce bonus spécial, fonction du niveau de réalisation 
eff ectivement atteint, pourra ainsi être réduit, voire nul.

l

l
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D O C U M E N T  D E  R É F É R E N C E

Renouvellements et nominations 
d’Administrateurs
Par les 7e, 8e et 9e résolutions, le Conseil d’Administration vous 
propose, sur avis du Comité des Nominations, de renouveler, pour 
une durée de quatre ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale 
tenue en 2012 pour statuer sur les comptes de l’exercice écoulé, les 
mandats d’Administrateurs de Messieurs :

Patrick Ricard ;

Pierre Pringuet ; et

Rafaël Gonza lez-Gallarza.

Les renseignements les concernant fi gurent dans la partie 
« Gouvernement d’E ntreprise et c ontrôle i nterne »  et suivantes du 
présent document.

Les 10e et 11e résolutions vous proposent, sur avis du Comité des 
Nominations, la désignation de Monsieur  Wolfgang Colberg  et 
Monsieur César Giron  en qualité de nouveaux Administrateurs 
de la Société, en remplacement de Madame Françoise Hémard 
et de Monsieur Richard Burrows. Ces derniers, dont les mandats 
d’Administrateurs viennent à expiration avec la présente Assemblée, 
ont en eff et décidé de ne pas solliciter leur renouvellement.

Conformément à nos statuts, Monsieur  Wolfgang Colberg   et 
Monsieur César Giron   seraient désignés pour une durée de quatre 
ans expirant à l’issue de l’Assemblée Générale tenue en 2012 pour 
statuer sur les comptes de l’exercice écoulé.

Les notices de présentation de Monsieur  Wolfgang Colberg   et de 
Monsieur César Giron   fi gurent dans la partie « Gouvernement 
d’E ntreprise et c ontrôle i nterne »  .

Si vous adoptez les résolutions précitées, le Conseil d’Administration 
sera composé de 14 Administrateurs, dont 7 Administrateurs 
indépendants au sens du rapport consolidé AFEP-MEDEF 
d’octobre 2003.

Jetons de présence
La 12e résolution a pour objet de fi xer le montant des jetons de 
présence alloués au Conseil d’Administration, pour l’exercice en 
cours, à un montant global de 750  000  euros.

Rachat d’actions
L’autorisation, accordée le 7 novembre 2007 par l’Assemblée 
Générale au Conseil d’Administration, d’opérer sur les titres de 
la Société  arrivant à échéance au cours de cette année, nous vous 
proposons, dans la 13e résolution, d’autoriser à nouveau le Conseil 
d’Administration, pour une période de 18 mois, à intervenir sur les 
actions de la Société à un prix maximum d’achat fixé à 125 euros par 
action, hors frais d’acquisition.

l

l

l

Cette autorisation permettrait à votre Conseil d’Administration 
d’acquérir un nombre d’actions de la Société dans la limite légale de 
10 % du capital social de la Société, en vue de :

leur attribution aux salariés et/ou mandataires sociaux (attribution 
du fait de l’exercice d’options d’achat d’actions, d’actions gratuites, 
couverture des engagements au titre d’options avec règlement en 
espèces) ;

leur utilisation dans le cadre d’opérations de croissance externe 
(dans la limite de 5 % du nombre d’actions composant le capital 
social) ;

la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des 
valeurs mobilières donnant accès au capital ;

leur annulation ;

l’animation du marché dans le cadre de contrats de liquidité 
conformes aux règles de marché admises par l’AMF.

On notera qu’en période d’offre publique visant les actions de la 
Société, des opérations de rachat ne seraient possibles, d’une part, 
qu’à la condition que l’offre soit réglée intégralement en numéraire 
et, d’autre part, qu’à la double condition qu’elles s’inscrivent dans 
le cadre de l’exécution d’un programme en cours et ne soient pas 
susceptibles de faire échouer l’offre. Par ailleurs, seuls seraient 
autorisés les rachats permettant à la Société de respecter ses 
engagements antérieurs, c’est-à-dire visant à permettre à celle-
ci, d’une part, la mise en œuvre ou la couverture de programmes 
d’options sur actions ou d’attribution gratuite d’actions au profi t des 
salariés et mandataires sociaux du Groupe, d’autre part, de remettre 
des actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société et, enfi n, d’honorer 
les engagements pris dans le cadre d’opérations de croissance externe 
antérieurement conclues. Ces opérations interviendraient, sous le 
contrôle de l’AMF, dans le respect des conditions de l’article 232-17 
de son Règlement général. En conséquence, elles ne pourraient, en 
aucun cas, être des mesures anti-OPA.

Résolutions de la compétence 
de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire

Réduction du capital par annulation d’actions 
autodétenues
Parmi les objectifs du programme de rachat (13e résolution), fi gure 
l’annulation des actions Pernod Ricard acquises par la Société. A 
cette fi n, nous vous demandons, par le vote de la 14e résolution, de 
donner l’autorisation au Conseil d’Administration, pour une durée 
de 24 mois, d’annuler tout ou partie des actions de la Société qu’elle 
pourrait acquérir dans le cadre d’un programme de rachat d’actions, 
dans la limite de 10 % des actions composant le capital de la Société 
par période de 24 mois.

l

l

l

l

l
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Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration à l’eff et d’émettre des bons 
de souscription d’action en cas d’off re publique 
non sollicitée sur les titres de la Société, sous 
certaines conditions
La délégation donnée par l’Assemblée Générale le 7 novembre 2007 
arrive à échéance en mai 2009.

En conséquence, par le vote de la 15e résolution, nous vous 
demandons de reconduire l’autorisation de l’année dernière à l’eff et 
d’émettre gratuitement au profi t des actionnaires, en cas d’off re 
publique non sollicitée visant les titres de la Société, des bons de 
souscription d’actions à des conditions préférentielles.

Cette résolution vise à permettre à notre Conseil d’Administration 
d’utiliser ces bons face à une off re publique qui serait initiée par une 
entité n’ayant pas elle-même l’obligation d’obtenir l’approbation de 
l’Assemblée de ses actionnaires pour prendre des mesures de défense 
en période d’off re, ou qui est contrôlée par une entité non soumise à 
cette obligation (« exception légale de réciprocité »).

Cette faculté permettra de préserver les intérêts des actionnaires 
et de la Société face à une off re qui ne refl éterait pas la valeur 
stratégique à long terme de Pernod Ricard.

Cette résolution permettrait à votre Société, dans des délais 
compatibles avec la rapidité de réaction que nécessite une off re 
publique non-sollicitée, de s’assurer que les conditions off ertes, 
pour l’emporter, valorisent le positionnement et le potentiel de votre 
Société.

Cette délégation ne serait utilisée que dans l’hypothèse d’une off re 
jugée par le Conseil d’Administration contraire aux intérêts de la 
Société et de ses actionnaires. Ce dernier consultera tout expert 
extérieur qu’il choisira à l’eff et de l’assister dans l’appréciation de 
l’off re, et afi n de déterminer si l’absence de réciprocité est ou non 
applicable en l’espèce.

En cas de mise en œuvre de cette délégation, le Conseil 
d’Administration rendra compte aux actionnaires, lors de l’émission 
des bons, des raisons pour lesquelles il estime que l’off re publique 
concernée n’est pas dans l’intérêt de la Société et de ses actionnaires, 
et qui justifi ent qu’il soit procédé à l’émission des bons.

Ces bons deviendraient caducs dès que l’off re ou toute autre off re 
concurrente éventuelle échouerai t, deviendrai t elle -même  caduque  
ou serai t retirée .

Le montant nominal maximal des actions pouvant ainsi être 
émises par exercice de ces bons ne pourrait dépasser un plafond de 
145 millions d’euros, soit 93 548 387 actions représentant 42,58 % 
du capital.

Cette autorisation serait consentie pour 18 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale.

Délégation de compétence à donner au Conseil 
d’Administration à l’eff et de procéder à 
l’augmentation de capital social par émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital réservée aux adhérents de plans 
d’épargne
Conformément à l’article L. 225-129-6 du Code de commerce, nous 
sommes tenus de vous proposer, par le vote de la 16e résolution, de 
consentir une délégation de compétence au Conseil d’Administration 
pour décider l’augmentation du capital social d’un montant nominal 
maximal correspondant à 2 % du capital social à la date de la 
présente Assemblée Générale, par émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents d’un ou 
plusieurs plans d’épargne d’entreprise qui seraient mis en place au 
sein de la Société ou de son Groupe.

Le prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs mobilières 
donnant accès au capital ne pourrait être ni inférieur de plus de 20 % 
à la moyenne des cours cotés de l’action sur le marché Euronext Paris 
lors des 20 séances de Bourse précédant le jour de la décision fi xant 
la date d’ouverture de la période de souscription, ni supérieur à cette 
moyenne.

Cette délégation serait consentie pour 26 mois à compter de la 
présente Assemblée Générale et remplacerait la délégation de même 
nature accordée par l’Assemblée Générale du 7 novembre 2007.

Pouvoirs en vue de l’accomplissement des 
formalités légales
Par le vote de la 17e résolution, il est demandé à l’Assemblée Générale 
d’autoriser le Conseil d’Administration à procéder aux formalités 
légales requises, le cas échéant.
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Projet de résolutions

Résolutions relevant de la 
compétence de l’Assemblée 
Générale Ordinaire

Première résolution
(Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 30 juin 2008)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
après avoir pris connaissance des comptes sociaux de l’exercice 
clos le 30 juin 2008, ainsi que du rapport de gestion du Conseil 
d’Administration et du rapport général des Commissaires aux 
Comptes sur les comptes sociaux, approuve les comptes de l’exercice 
social clos le 30 juin 2008, ainsi que toutes les opérations traduites 
dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, et desquelles, il 
résulte, pour ledit exercice, un bénéfi ce net comptable d’un montant 
de 925 580 852,74 d’euros.

L’Assemblée Générale prend acte du rapport du Président du Conseil 
d’Administration sur les conditions de préparation et d’organisation 
des travaux du Conseil d’Administration et les procédures de 
contrôle interne mises en place par la Société, et du rapport des 
Commissaires aux Comptes sur ce rapport. En application des 
dispositions de l’article 223 quater du Code général des impôts, 
l’Assemblée Générale prend acte également du fait que le montant 
global des dépenses et charges visées au 4 de l’article 39 du Code 
général des impôts s’est élevé à 125 815 euros au cours de l’exercice 
écoulé, et que l’impôt supporté à raison de ces dépenses et charges 
s’est élevé à 43 322 euros.

Deuxième résolution
(Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 
2008)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration sur 
la gestion du Groupe inclus dans le rapport de gestion conformément 
à l’article L. 233-26 du Code de commerce, et du rapport des 
Commissaires aux Comptes sur les comptes consolidés, approuve les 
comptes consolidés de l’exercice clos le 30 juin 2008 tels qu’ils lui ont 

été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou 
résumées dans le rapport sur la gestion du Groupe.

Troisième résolution
(Aff ectation du résultat de l’exercice clos le 30 juin 2008 et distribution 
de dividendes)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
constate que le bilan de l’exercice clos le 30 juin 2008 fait apparaître 
un bénéfi ce net de 925 580 852,74  euros.

Elle décide, sur la proposition du Conseil d’Administration, d’aff ecter 
et de répartir ce bénéfi ce de la façon suivante :

Bénéfice 925 580 852,74 €

Affectation à la réserve légale 71 178,48 €

Solde 925 509 674,26 €

Report à nouveau antérieur 517 716 451,00 €

Bénéfice distribuable 1 443 226 125,26 €

Dividende distribué 289 981 525,68 € 

Solde affecté en report à nouveau 1 153 244 599,58 € 

Il sera distribué à chacune des actions de la Société un dividende de 
1,32  euro  par action.

Un premier acompte sur dividende de 0,63 euro par action ayant été 
versé le 3 juillet 2008, le solde, soit 0,69  euro  par action sera détaché 
le 13 novembre 2008 et mis en paiement le 18 novembre 2008.

L’Assemblée Générale décide que le montant du dividende 
correspondant aux actions autodétenues ou à celles ayant fait l’objet 
d’une annulation à la date de mise en paiement sera aff ecté au 
compte « Report à nouveau ».

Le montant à distribuer de 1,32  euro  par action sera éligible à la 
réfaction de 40 % bénéfi ciant aux personnes physiques fi scalement 
domiciliées en France, prévu à l’article 158-3, 2° du Code général des 
impôts.

Les capitaux propres, après aff ectation du résultat de l’exercice, 
s’établissent à 3 968  061  981 ,01  euros.

Le dividende versé au titre des trois exercices précédents a été de :

2004/2005(1) 2005/2006 2006/2007

Nombre d’actions 87 967 892(2) 94 061 439 109 611 879

Dividende par action (en euros) 3,22(3) 2,52(4) 2,52(4)

(1) L’exercice a couru du 1er janvier 2004 au 30 juin 2005.
(2) Soit 70 484 081 actions ayant reçu 2,14 euros au titre des deux premiers acomptes sur dividende et 87 967 892 actions ayant reçu 1,08 euro au titre du solde (la diff érence 

correspondant aux actions créées à l’issue de l’augmentation de capital du 26 juillet 2007).
(3) Montants éligibles à la réfaction de 5 0 % bénéfi ciant aux personnes physiques fi scalement domiciliées en France, prévu à l’article 158 3 2° du Code général des impôts.
(4) Montants éligibles à la réfaction de 4 0 % bénéfi ciant aux personnes physiques fi scalement domiciliées en France, prévu à l’article 158 3 2° du Code général des impôts.
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Quatrième résolution
(Conventions réglementées visées par les articles L. 225-38 et suivants 
du Code de commerce)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes sur les conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants 
du Code de commerce, prend acte des conclusions dudit rapport et 
approuve les conventions qui y sont visées.

Cinquième résolution
(Approbation de l’engagement visé aux articles L. 225-38 et L. 225-42-1 
du Code de commerce et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, relatif à Monsieur Patrick Ricard)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes relatif aux conventions réglementées présenté 
conformément à l’article L. 225-40 du Code de commerce, approuve 
en application de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce 
l’engagement qui y est énoncé pris au bénéfi ce de Monsieur Patrick 
Ricard, Président-Directeur Général.

Sixième résolution
(Approbation de l’engagement visé aux articles L. 225-38 et L. 225-42-1 
du Code de commerce et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, relatif à Monsieur Pierre Pringuet)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après 
avoir pris connaissance du rapport spécial des Commissaires 
aux Comptes relatif aux conventions réglementées présenté 
conformément à l’article L. 225-40 du Code de commerce, approuve 
en application de l’article L. 225-42-1 du Code de commerce 
l’engagement qui y est énoncé pris au bénéfi ce de Monsieur Pierre 
Pringuet, Directeur Général Délégué.

Septième résolution
(Renouvellement de Monsieur  Patrick Ricard en qualité 
d’Administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide de 
renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Patrick Ricard.

Ce mandat est conféré pour une durée de quatre ans, qui prendra fi n 
à l’issue de l’Assemblée Générale tenue en 2012 pour statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé.

Huitième résolution
(Renouvellement de Monsieur  Pierre Pringuet en qualité 
d’Administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide 
de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Pierre 
Pringuet.

Ce mandat est conféré pour une durée de quatre ans, qui prendra fi n 
à l’issue de l’Assemblée Générale tenue en 2012 pour statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé.

Neuvième résolution
(Renouvellement de Monsieur  Rafaël Gonzalez- Gallarza en qualité 
d’Administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, décide 
de renouveler le mandat d’Administrateur de Monsieur Rafaël 
Gonzalez-Gallarza.

Ce mandat est conféré pour une durée de quatre ans, qui prendra fi n 
à l’issue de l’Assemblée Générale tenue en 2012 pour statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé.

Dixième résolution
(Désignation de Monsieur Wolfgang Colberg   en qualité 
d’Administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après 
avoir constaté que le mandat d’Administrateur de Madame Françoise 
Hémard arrive à échéance et après avoir pris connaissance du 
rapport du Conseil d’Administration, décide en conséquence de 
nommer en remplacement Monsieur Wolfgang Colberg    en qualité 
d’Administrateur.

Ce mandat est conféré pour une durée de quatre ans qui prendra fi n 
à l’issue de l’Assemblée Générale tenue en 2012 pour statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé.

Monsieur Wolfgang Colberg    a d’ores et déjà indiqué à la Société qu’il 
accepte ce mandat et qu’il satisfait aux conditions et obligations 
requises par la réglementation en vigueur.

Onzième résolution
(Désignation de Monsieur César Giron   en qualité d’Administrateur)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, après 
avoir constaté que le mandat d’Administrateur de Monsieur Richard 
Burrows arrive à échéance et après avoir pris connaissance du rapport 
du Conseil d’Administration, décide en conséquence de nommer en 
remplacement Monsieur César Giron   en qualité d’Administrateur.

Ce mandat est conféré pour une durée de quatre ans qui prendra fi n 
à l’issue de l’Assemblée Générale tenue en 2012 pour statuer sur les 
comptes de l’exercice écoulé.

Monsieur César Giron   a d’ores et déjà indiqué à la Société qu’il accepte 
ce mandat et qu’il satisfait aux conditions et obligations requises par 
la réglementation en vigueur.

Douzième résolution
(Fixation du montant annuel des jetons de présence alloués aux 
membres du Conseil d’Administration)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, sur 
proposition du Conseil d’Administration, fi xe le montant global 
annuel des jetons de présence à 750  000  euros pour l’exercice en 
cours.
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Treizième résolution
(Autorisation à donner au Conseil d’Administration à l’eff et d’opérer 
sur les actions de la Société)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration, 
autorise le Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, 
conformément aux dispositions des articles L. 225-209 et suivants du 
Code de commerce et du Règlement n° 2273/2003 de la Commission 
européenne du 22 décembre 2003, à acheter des actions de la Société 
en vue de :

(i) leur attribution ou leur cession aux salariés et/ou mandataires 
sociaux de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ou lui 
seront liées dans les conditions et selon les modalités prévues 
par la loi, notamment par l’attribution d’options d’achat 
d’actions ou dans le cadre de la participation des salariés aux 
fruits de l’expansion de l’entreprise ; ou

(ii) la couverture de ses engagements au titre d’options avec 
règlement en espèces portant sur l’évolution positive du cours 
de Bourse de l’action de la Société, consenties aux salariés et 
mandataires sociaux de la Société et de son Groupe ; ou

(iii) leur attribution gratuite aux salariés et mandataires sociaux 
de la Société et/ou des sociétés qui lui sont liées ou lui seront 
liées, conformément aux dispositions des articles L. 225-197-1 
et suivants du Code de commerce, étant précisé que les actions 
pourraient notamment être aff ectées à un plan d’épargne 
salariale conformément aux dispositions de l’article L. 3332-14 
du Code du travail ; ou

(iv) la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre 
d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de 
croissance externe, dans la limite de 5 % du nombre d’actions 
composant le capital social ; ou

(v) la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des 
valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, 
conversion, échange, présentation d’un bon ou de toute autre 
manière ; ou

(vi) l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés, dans les 
conditions prévues à l’article L. 225-209 alinéa 2 du Code de 
commerce et sous réserve de l’autorisation de réduire le capital 
social donnée par l’Assemblée Générale ; ou

(vii) l’animation du marché secondaire ou la liquidité du titre de la 
Société par un prestataire de services d’investissement dans 
le cadre de contrats de liquidité conformes à une charte de 
déontologie reconnue par l’Autorité des M archés F inanciers.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre 
d’actions tel que :

le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du 
programme de rachat n’excède pas 10 % des actions composant le 
capital de la Société, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage 
s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l’aff ectant postérieurement à la présente Assemblée Générale ; et

le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment 
que ce soit ne dépasse pas 10 % des actions composant le capital 
de la Société.

l

l

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange de ces actions 
pourront être eff ectués, en une ou plusieurs fois, par tous moyens 
autorisés par la réglementation en vigueur. Ces moyens incluent 
notamment les opérations de gré à gré, les cessions de blocs, les 
ventes à réméré et l’utilisation de tout instrument fi nancier dérivé, 
négocié sur un marché réglementé ou de gré à gré et la mise en 
place de stratégies optionnelles (achat et vente d’options d’achat 
et de vente et toutes combinaisons de celles-ci dans le respect de la 
réglementation applicable). La part du programme de rachat pouvant 
être eff ectuée par négociation de blocs pourra atteindre la totalité du 
programme.

Ces opérations pourront être réalisées aux périodes que le Conseil 
d’Administration appréciera ; toutefois, en période d’off re publique, 
ces opérations ne pourront être réalisées que dans le strict respect 
des dispositions de l’article 232-17 du Règlement général de l’Autorité 
des M archés F inanciers, afi n de permettre à la Société de respecter 
ses engagements antérieurs, et uniquement :

si d’une part, l’off re d’achat visant les titres Pernod Ricard est 
réglée intégralement en numéraire ;

et si, d’autre part, les opérations de rachat (a) sont réalisées dans 
le cadre de la poursuite d’un programme déjà en cours, (b) entrent 
dans les objectifs visés ci-avant  aux points (i) à (v), et (c) ne sont 
pas susceptibles de faire échouer l’off re.

L’Assemblée Générale décide que le prix d’achat maximal par action 
est égal à 125 euros, hors frais d’acquisition.

En application de l’article R. 225-151 du Code de commerce (ancien 
article 179-1 du décret du 23 mars 1967 sur les sociétés commerciales), 
l’Assemblée Générale fi xe à 2 746 037 12 5,00 euros le montant 
maximal global aff ecté au programme de rachat d’actions ci-avant   
autorisé, correspondant à un nombre maximal de 21 968 297 actions 
acquises sur la base du prix maximal unitaire de 125 euros ci-avant   
autorisé.

L’Assemblée Générale délègue au Conseil d’Administration, avec 
faculté de subdélégation dans les conditions légales, en cas 
d’opérations sur le capital de la Société, notamment de modifi cation 
du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation 
de réserves, d’attribution gratuite d’actions, de division ou de 
regroupement de titres, le pouvoir d’ajuster le prix maximal d’achat 
susvisé afi n de tenir compte de l’incidence de ces opérations sur la 
valeur de l’action.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil 
d’Administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions 
légales, pour décider et mettre en œuvre la présente autorisation, 
pour en préciser, si nécessaire, les termes et en arrêter les modalités 
avec faculté de déléguer, dans les conditions légales, la réalisation du 
programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de Bourse, 
conclure tout accord pour la réalisation d’opérations, notamment 
réméré, dérivé, en vue de la tenue des registres d’achats et de ventes 
d’actions, eff ectuer toutes déclarations notamment auprès de 
l’Autorité des M archés F inanciers et de toute autre autorité qui s’y 
substituerait, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, 
faire le nécessaire.

Cette autorisation est donnée pour une période de 18 mois à compter 
de la date de la présente Assemblée Générale et prive d’eff et, à 
compter de cette même date, la délégation donnée au Conseil 
d’Administration à l’eff et d’opérer sur les actions de la Société 
par l’Assemblée Générale Ordinaire le 7 novembre 2007 dans sa 
8e résolution.

l

l
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Résolutions relevant de la 
compétence de l’Assemblée 
Générale Extraordinaire

Quatorzième résolution
(Délégation à donner au Conseil d’Administration à l’eff et de réduire 
le capital social par annulation d’actions autodétenues)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, 
après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’Administration 
et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, et statuant 
conformément aux articles L. 225-209 et suivants du Code de 
commerce :

1.  autorise le Conseil d’Administration à réduire le capital social 
par l’annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % 
du capital par période de 24 mois, de tout ou partie des actions de 
la Société détenues par elle ou acquises par cette dernière dans le 
cadre des programmes d’achat d’actions autorisés par l’Assemblée 
Générale des actionnaires, notamment aux termes de la treizième  
résolution ci-avant   ;

2.  décide que l’excédent du prix d’achat des actions annulées sur leur 
valeur nominale sera imputé sur le poste « Primes d’émission » ou 
sur tout poste de réserves disponibles, y compris la réserve légale, 
celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ;  

3.  confère au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les limites fi xées par les statuts et par la loi, tous pouvoirs 
pour réaliser, sur ses seules décisions, l’annulation des actions 
ainsi acquises, procéder à la réduction de capital en résultant et 
à l’imputation précitée, ainsi que pour modifi er en conséquence 
l’article 6 des statuts et accomplir toutes formalités.

Cette autorisation est donnée pour une période de 24 mois à compter 
de la date de la présente Assemblée Générale. Elle prive d’eff et, à 
compter de cette même date, l’autorisation donnée par l’Assemblée 
Générale Mixte le 7 novembre 2007 dans sa 9e résolution.

Quinzième résolution
(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration 
à l’eff et d’émettre des bons de souscription d’actions en cas d’off re 
publique portant sur les titres de la Société)

L’Assemblée Générale Extraordinaire, statuant aux conditions de 
quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales 
Ordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil 
d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux 
Comptes, et conformément aux articles L. 233-32 II et L. 233-33 du 
Code de commerce :

1.  délègue au Conseil d’Administration la compétence, en cas d’off re 
publique portant sur les titres de la Société, de décider l’émission, 
en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il 
appréciera, de bons permettant de souscrire, à des conditions 
préférentielles, à une ou plusieurs actions de la Société et leur 
attribution gratuite à tous les actionnaires de la Société ayant 
cette qualité avant l’expiration de la période d’off re publique, ainsi 
que de fi xer les conditions d’exercice et les autres caractéristiques 
desdits bons. Ces bons deviendront de plein droit caducs dès que 
l’off re ou toute autre off re concurrente éventuelle aura  échoué, 
sera  devenue  elle -même  caduque  ou aura  été retirée  ;

2.  décide que le montant nominal maximum des actions ordinaires 
qui pourraient ainsi être émises par exercice de ces bons ne pourra 
pas dépasser un plafond de 145 millions d’euros, étant précisé que 
ce plafond est fi xé indépendamment de tout autre plafond relatif 
aux émissions de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant 
accès au capital de la Société autorisées par l’Assemblée Générale, 
et le nombre maximum de bons qui pourraient être émis ne pourra 
dépasser le nombre d’actions composant le capital social lors de 
l’émission des bons ;

3.  décide que le Conseil d’Administration, avec faculté de 
subdélégation dans les limites fi xées par les statuts et par la loi, 
aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les conditions 
prévues par la loi, la présente délégation de compétence.

La présente délégation est consentie pour une durée de 18 mois 
à compter de la présente Assemblée. Elle prive d’eff et, à compter 
de ce jour, la délégation donnée par l’Assemblée Générale Mixte le 
7 novembre 2007 dans sa 19e résolution.

Seizième résolution
(Délégation de compétence à donner au Conseil d’Administration pour 
décider l’augmentation du capital social par émission d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital réservées aux adhérents 
de plans d’épargne d’entreprise avec suppression du droit préférentiel 
de souscription au profi t de ces derniers)

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de 
majorité requises pour les Assemblées Générales Extraordinaires, 
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du 
rapport spécial des Commissaires aux Comptes, conformément 
aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2 à L. 225-129-
6, L. 225-138 et L. 225-138-1 du Code de commerce, et des articles 
L. 3332 -1 et suivants du Code du travail :

1.  délègue au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation 
dans les conditions fi xées par la loi, sa compétence à l’eff et de 
décider l’augmentation du capital social, en une ou plusieurs fois, 
par émissions d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au 
capital réservées aux adhérents d’un ou plusieurs plans d’épargne 
d’entreprise (ou autre plan aux adhérents auquel l’article L. 3332-
18 du Code du travail permettrait de réserver une augmentation 
de capital dans des conditions équivalentes) qui seraient mis en 
place au sein du Groupe constitué par la Société et les entreprises, 
françaises ou étrangères, entrant dans le périmètre de 
consolidation des comptes de la Société en application de l’article 
L. 3344-1 du Code du travail ;

2.  décide de fi xer à 2 % du capital social à l’issue de la présente 
Assemblée Générale le montant nominal maximal des 
augmentations de capital susceptibles d’être réalisées à ce titre, 
étant précisé que :

ce plafond est fi xé compte non tenu du nominal des actions 
ordinaires de la Société à émettre, éventuellement, au titre des 
ajustements eff ectués pour protéger les titulaires des droits 
attachés aux valeurs mobilières donnant accès au capital,

le montant nominal d’augmentation de capital réalisé en 
application de la présente délégation s’imputera sur le montant 
du plafond fi xé par l’Assemblée Générale Mixte le 7 novembre 
2007 dans sa 11e résolution ;

3.  décide que le prix d’émission des actions nouvelles ou des valeurs 
mobilières donnant accès au capital sera déterminé dans les 
conditions prévues à l’article L. 3332-19 du Code du travail et ne 
pourra être ni inférieur de plus de 20 % à la moyenne des cours 
cotés de l’action sur le marché Euronext Paris lors des 20 séances 

l

l
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de Bourse précédant le jour de la décision fi xant la date d’ouverture 
de la période de souscription à l’augmentation de capital réservée 
aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise (le « Prix de 
Référence »), ni supérieur à cette moyenne ; toutefois, l’Assemblée 
Générale autorise expressément le Conseil d’Administration, s’il le 
juge opportun, à réduire ou supprimer la décote susmentionnée, 
dans les limites légales et réglementaires, afi n de tenir compte, 
notamment, des régimes juridiques, comptables, fi scaux et 
sociaux applicables localement ;

4.  autorise le Conseil d’Administration à attribuer, à titre gratuit, 
aux bénéfi ciaires ci-avant   indiqués, en complément des actions 
ou valeurs mobilières donnant accès au capital à souscrire en 
numéraire, des actions ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital à émettre ou déjà émises, à titre de substitution de tout 
ou partie de la décote par rapport au Prix de Référence et/ou 
d’abondement, étant entendu que l’avantage résultant de cette 
attribution ne pourra excéder les limites légales ou réglementaires 
en application des articles L. 3332-1 et L. 3332-19 du Code du 
travail ;

5.  décide de supprimer au profi t des bénéfi ciaires ci-avant   indiqués 
le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux titres 
faisant l’objet de la présente autorisation, lesdits actionnaires 
renonçant par ailleurs à tout droit aux actions gratuites ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital qui seraient émises par 
application de la présente résolution ;

6.  fi xe à 26 mois, à compter de la date de la présente Assemblée 
Générale, la durée de validité de la présente délégation, et prend 
acte que la présente délégation prive d’eff et, à compter de cette 
même date, la délégation donnée par l’Assemblée Générale Mixte 
le 7 novembre 2007 dans sa 20e résolution ;

7.  décide que le Conseil d’Administration aura tous pouvoirs 
pour mettre en œuvre la présente délégation, avec faculté de 
subdélégation dans les conditions légales, dans les limites et sous 
les conditions précisées ci-avant   à l’eff et notamment :

d’arrêter dans les conditions légales la liste des sociétés dont 
les adhérents au plan d’épargne d’entreprise pourront souscrire 
aux actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ainsi 
émises et bénéfi cier le cas échéant des actions gratuites ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital ;

de décider que les souscriptions pourront être réalisées 
directement ou par l’intermédiaire de fonds communs de 
placement d’entreprise ou autres structures ou entités permises 
par les dispositions légales ou réglementaires applicables ;

de déterminer les conditions, notamment d’ancienneté, 
que devront remplir les bénéfi ciaires des augmentations de 
capital ;

d’arrêter les dates d’ouverture et de clôture des souscriptions ;

l

l

l

l

de fi xer les montants des émissions qui seront réalisées en 
vertu de la présente autorisation et d’arrêter notamment 
les prix d’émission, dates, délais, modalités et conditions de 
souscription, de libération, de délivrance et de jouissance 
des titres (même rétroactive) ainsi que les autres conditions 
et modalités des émissions, dans les limites légales ou 
réglementaires en vigueur ;

en cas d’attribution gratuite d’actions ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital, de fi xer le nombre d’actions ou de 
valeurs mobilières donnant accès au capital à émettre, le 
nombre à attribuer à chaque bénéfi ciaire, et arrêter les dates, 
délais, modalités et conditions d’attribution de ces actions ou 
valeurs mobilières donnant accès au capital dans les limites 
légales et réglementaires en vigueur, et notamment choisir 
soit de substituer totalement ou partiellement l’attribution de 
ces actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital aux 
décotes par rapport au Prix de Référence prévues ci-avant  , soit 
d’imputer la contre-valeur de ces actions sur le montant total 
de l’abondement, soit de combiner ces deux possibilités ;

de constater la réalisation des augmentations de capital 
à concurrence du montant des actions souscrites (après 
éventuelle réduction en cas de sur-souscription) ;

le cas échéant, d’imputer les frais des augmentations de capital 
sur le montant des primes qui y sont aff érentes et prélever sur 
le montant de ces primes les sommes nécessaires pour porter 
la réserve légale au dixième du nouveau capital résultant de ces 
augmentations de capital ;

de conclure tous accords, d’accomplir directement ou 
indirectement par mandataire toutes opérations en ce compris 
procéder aux formalités consécutives aux augmentations de 
capital et aux modifi cations corrélatives des statuts et, d’une 
manière générale, de passer toute convention notamment pour 
parvenir à la bonne fi n des émissions envisagées, de prendre 
toutes mesures et décisions et d’eff ectuer toutes formalités 
utiles à l’émission, à la cotation et au service fi nancier des titres 
émis en vertu de la présente délégation ainsi qu’à l’exercice des 
droits qui y sont attachés ou consécutives aux augmentations 
de capital réalisées.

Dix-septième résolution
(Pouvoirs en vue de l’accomplissement des formalités requises)

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au porteur d’une copie ou 
d’un extrait du procès-verbal de la présente réunion pour eff ectuer, 
partout où besoin sera, tous dépôts et procéder à toutes formalités de 
publicité légales ou autres qu’il appartiendra.

l

l

l

l

l
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Rapport des Commissaires aux Comptes 
sur la réduction de capital par annulation 
d’actions achetées 

Assemblée Générale Mixte 
Annuelle du 5 novembre 2008 
14e résolution 
Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la Société Pernod 
Ricard, et en exécution de la mission prévue à l’article L. 225-209 al.7 
du Code de commerce en cas de réduction du capital par annulation 
d’actions achetées, nous avons établi le présent rapport destiné à 
vous faire connaître notre appréciation sur les causes et conditions 
de la réduction du capital envisagée. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à examiner si les causes et conditions de 
la réduction du capital envisagée sont régulières.

Cette opération s’inscrit dans le cadre de l’achat par votre Société, 
dans la limite de 10 % de son capital, de ses propres actions, dans 
les conditions prévues à l’article L. 225-209 du Code de commerce. 
Cette autorisation d’achat est proposée par ailleurs à l’approbation 
de votre Assemblée Générale au terme de la treizième résolution et 
serait donnée pour une période de dix-huit mois. 

Votre Conseil d’Administration vous demande de lui déléguer avec 
faculté de subdélégation, pour une période de vingt-quatre mois, au 
titre de la mise en œuvre de l’autorisation d’achat par votre Société 
de ses propres actions, tous pouvoirs pour annuler, dans la limite de 
10 % de son capital, par période de vingt-quatre mois, les actions 
ainsi achetées. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les causes et 
conditions de la réduction du capital envisagée, étant rappelé que 
celle-ci ne peut être réalisée que dans la mesure où votre Assemblée 
approuve au préalable l’opération d’achat, par votre Société, de ses 
propres actions. 

Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 18 septembre 2008

Les Commissaires aux Comptes

Deloitte & Associés Mazars & Guérard

Alain Penanguer Loïc Wallaert
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Rapport des Commissaires aux Comptes 
sur l’émission de bons de souscription 
d’actions en cas d’offre publique portant 
sur les titres de la Société 

Assemblée Générale Mixte 
Annuelle du 5 novembre 2008 
15e résolution 
Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la Société Pernod 
Ricard et en exécution de la mission prévue par l’article L. 228-92 du 
Code de commerce, nous vous présentons notre rapport sur le projet 
d’émission à titre gratuit de bons de souscription d’actions en cas 
d’off re publique visant la Société, opération sur laquelle vous êtes 
appelés à vous prononcer. 

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la base de son 
rapport, de lui déléguer pour une durée de dix-huit mois, dans le 
cadre des articles L. 233-32-II et L. 233-33 du Code de commerce, la 
compétence à l’eff et de : 

 décider l’émission de bons soumis au régime de l’article L. 233-32-
II du Code de commerce permettant de souscrire, à des conditions 
préférentielles, à une ou plusieurs actions de la société et à leur 
attribution gratuite à tous les actionnaires de la société ayant 
cette qualité avant l’expiration de la période d’off re publique ;

 fi xer les conditions d’exercice et les caractéristiques desdits bons. 

l

l

Le montant nominal maximum des actions ordinaires qui pourraient 
être ainsi émises ne pourra dépasser le plafond de cent quarante cinq 
millions d’euros et le nombre maximum de bons qui pourraient être 
émis ne pourra excéder le nombre d’actions composant le capital 
social lors de l’émission des bons. 

Il appartient au Conseil d’Administration d’établir un rapport 
conformément aux articles R. 225-113, R. 225-114 et R. 225-117 
du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur 
la sincérité des informations chiff rées tirées des comptes et sur 
certaines autres informations concernant l’émission, données dans 
ce rapport.

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifi er le contenu du rapport du Conseil 
d’Administration relatif à cette opération. 

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur les informations 
données dans le rapport du Conseil d’Administration portant sur 
l’opération envisagée d’émission de bons de souscription d’actions 
en cas d’off re publique visant la Société. 

Nous établirons un rapport complémentaire le cas échéant en vue de 
la confi rmation par une Assemblée Générale prévue à l’article L. 233-
32-III du Code de commerce, et conformément à l’article R. 225-116 
de Code de commerce, lors de l’utilisation de cette délégation par 
votre Conseil d’Administration.

Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 18 septembre 2008

Les Commissaires aux Comptes

Deloitte & Associés Mazars & Guérard

Alain Penanguer Loïc Wallaert



PERNOD RICARD 2007/2008 167 DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 

Rapport des Commissaires aux Comptes 
sur l’émission d’actions ou de valeurs 
mobilières donnant accès au capital avec 
suppression du droit préférentiel de 
souscription réservée aux adhérents de 
plans d’épargne d’entreprise 

Assemblée Générale Mixte 
Annuelle du 5 novembre 2008
16e résolution 
Mesdames, Messieurs les actionnaires, 

En notre qualité de Commissaires aux Comptes de la Société Pernod 
Ricard et en exécution de la mission prévue par les articles L. 225-135 
et suivants et L. 228-92 du Code de commerce, nous vous présentons 
notre rapport sur la proposition de délégation à votre Conseil 
d’Administration de la compétence de décider, en une ou plusieurs 
fois, l’émission d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès 
au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription 
réservée aux adhérents de plans d’épargne d’entreprise, opération 
sur laquelle vous êtes appelés à vous prononcer. Cette opération 
pourra entraîner une augmentation de capital d’un montant nominal 
maximum de 2 % du capital social à l’issue de la présente Assemblée 
Générale, étant précisé que le montant nominal d’augmentation de 
capital réalisé en application de la présente délégation s’imputera 
sur le montant du plafond fi xé par l’Assemblée Générale Mixte le 
7 novembre 2007 dans sa 11e résolution.

Cette augmentation de capital est soumise à votre approbation en 
application des dispositions des articles L. 225-129-6 du Code de 
commerce et L. 3332-18 à L. 3332-24 du Code du travail.

Votre Conseil d’Administration vous propose, sur la base de son 
rapport, de lui déléguer avec faculté de subdélégation, pour une 
durée de vingt-six mois, la compétence pour décider une ou plusieurs 
émissions d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital 

et de renoncer à votre droit préférentiel de souscription aux actions 
ou de valeurs mobilières à émettre. Le cas échéant, il lui appartiendra 
de fi xer les conditions défi nitives d’émission de cette opération.

Il appartient à votre Conseil d’Administration d’établir un rapport 
conformément aux articles R. 225-113, R. 225-114 et R. 225-117 
du Code de commerce. Il nous appartient de donner notre avis sur 
la sincérité des informations chiff rées tirées des comptes, sur la 
proposition de suppression du droit préférentiel de souscription et 
sur certaines autres informations concernant l’émission, données 
dans ce rapport. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimées 
nécessaires au regard de la doctrine professionnelle de la Compagnie 
Nationale des Commissaires aux Comptes relative à cette mission. 
Ces diligences ont consisté à vérifi er le contenu du rapport du 
Conseil d’Administration relatif à cette opération et les modalités de 
détermination du prix d’émission.

Sous réserve de l’examen ultérieur des conditions de l’émission 
d’actions ou de valeurs mobilières donnant accès au capital qui serait 
décidée, nous n’avons pas d’observation à formuler sur les modalités 
de détermination du prix d’émission des titres du capital à émettre, 
données dans le rapport du Conseil d’Administration.

Le montant du prix d’émission n’étant pas fi xé, nous n’exprimons pas 
d’avis sur les conditions défi nitives dans lesquelles l’augmentation de 
capital serait réalisée et, par voie de conséquence, sur la proposition 
de suppression du droit préférentiel de souscription qui vous est 
faite.

Conformément à l’article R. 225-116 du Code de commerce, nous 
établirons un rapport complémentaire, le cas échéant, lors de l’usage 
de cette autorisation par votre Conseil d’Administration. 

Neuilly-sur-Seine et Courbevoie, le 18 septembre 2008

Les Commissaires aux Comptes

Deloitte & Associés Mazars & Guérard

Alain Penanguer Loïc Wallaert
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Informations concernant Pernod Ricard

Dénomination sociale et nom 
commercial
Pernod Ricard.

Siège social
12, place des États-Unis, 75116 Paris
Tél. : + 33 (0)1 41 00 41 00

Forme juridique
Pernod Ricard est une S ociété A nonyme à Conseil d’Administration.

Droit applicable
Pernod Ricard est une société de nationalité française, régie par le 
Code de commerce.

Date de constitution et date 
d’expiration
La Société a été constituée le 13 juillet 1939 pour une durée de 
99 années qui prendra fin à pareille époque de l’année 2038.

Objet social
L’objet social, tel que mentionné dans l’article 2 des statuts, est ici 
intégralement rapporté :

« La Société a pour objet, directement ou indirectement :

la fabrication, l’achat et la vente de tous vins, spiritueux et liqueurs, 
ainsi que de l’alcool et de tous produits et denrées d’alimentation, 
l’utilisation, la transformation et le commerce sous toutes ses 
formes des produits finis ou mi-finis, sous-produits, succédanés 
provenant des opérations principales effectuées dans les 
distilleries ou autres établissements industriels de même nature. 
Les opérations qui précèdent pouvant être faites en gros, demi-
gros ou détail et en tous lieux, en France ou hors de France. Le 
dépôt, l’achat, la vente, rentrant dans l’énumération qui précède ;

l

la représentation de toutes maisons françaises ou étrangères 
produisant, fabriquant ou vendant des produits de même nature ;

la participation dans toutes les affaires ou opérations quelconques, 
pouvant se rattacher à l’industrie et au commerce de mêmes 
produits, et ce, sous quelque forme que ce soit, création de sociétés 
nouvelles, apports, souscriptions, achats de titres ou achats de 
droits sociaux, etc. ;

toutes opérations se rapportant à l’industrie hôtelière et à 
l’industrie des loisirs en général et notamment la participation 
de la Société dans toutes entreprises, sociétés créées ou à créer, 
affaires ou opérations quelconques pouvant se rattacher à 
l’industrie hôtelière ou des loisirs en général, étant précisé que la 
Société pourra faire toutes ces opérations pour son compte ou pour 
le compte de tiers et soit seule, soit en participation, associations 
ou sociétés avec tous tiers ou autres sociétés et les réaliser sous 
quelque forme que ce soit : apports, fusions, souscriptions ou 
achats de titres ou de droits sociaux, etc. ;

la prise d’intérêts dans toutes sociétés industrielles, commerciales, 
agricoles, immobilières, financières ou autres, constituées ou à 
constituer, françaises ou étrangères ;

l’acquisition, l’aliénation, l’échange et toutes opérations portant 
sur des actions, parts sociales ou parts d’intérêts, certificats 
d’investissement, obligations convertibles ou échangeables, bons 
de souscription d’actions, obligations avec bons de souscription 
d’actions et généralement sur toutes valeurs mobilières ou droits 
mobiliers quelconques ;

toutes opérations de caractère agricole, cultures générales, 
arboriculture, élevage, viticulture, etc., ainsi que toutes opérations 
connexes ou dérivées de nature agricole ou industrielle s’y 
rapportant ;

et généralement, toutes opérations industrielles, commerciales, 
financières, mobilières et immobilières se rapportant directement 
ou indirectement aux objets ci-dessus ou pouvant en favoriser le 
développement. »

Numéro RCS et code APE
La Société est immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 
sous le numéro 582 041 943 RCS Paris.

Le code APE de Pernod Ricard est le 741J. Il correspond à l’activité 
d’administration d’entreprises.

Exercice social
Du 1er juillet au 30 juin de chaque année.

l

l

l

l

l

l

l
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Répartition statutaire des 
bénéfi ces
Les bénéfices nets sont constitués par les produits de la Société 
tels qu’ils résultent du compte de résultat, déduction faite des frais 
généraux et autres charges sociales, des amortissements de l’actif et 
de toutes provisions pour risques commerciaux et industriels s’il y 
a lieu.

Sur ces bénéfices nets, diminués le cas échéant des pertes antérieures, 
il est prélevé 5 % au moins pour la constitution de la réserve légale. 
Ce prélèvement cesse d’être obligatoire lorsque la réserve légale a 
atteint une somme égale au dixième du capital social. Il reprend son 
cours dans le cas où, pour une cause quelconque, cette réserve est 
descendue au-dessous de ce dixième.

Sur le bénéfice distribuable déterminé conformément à la loi, il est 
prélevé la somme nécessaire pour fournir aux actions, à titre de 
premier dividende, 6 % de leur montant libéré et non amorti.

Sur l’excédent disponible, l’Assemblée Générale Ordinaire peut 
eff ectuer le prélèvement de toutes les sommes qu’elle jugera 
convenable de fixer, soit pour être reportées à nouveau sur l’exercice 
suivant, soit pour être portées à tous fonds de réserve extraordinaire 
ou de prévoyance, avec une aff ectation spéciale ou non.

Le solde est réparti aux actionnaires à titre de dividende 
complémentaire.

L’Assemblée Générale Ordinaire est autorisée à distraire des réserves 
non obligatoires qui auraient été constituées sur les exercices 
antérieurs toutes sommes qu’elle jugerait bon pour être :

soit distribuées aux actionnaires ou aff ectées à l’amortissement 
total ou partiel des actions ;

soit capitalisées ou aff ectées au rachat et à l’annulation d’actions.

L’Assemblée Générale Ordinaire statuant sur les comptes de l’exercice 
a la faculté d’accorder à chaque actionnaire, pour tout ou partie du 
dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une 
option entre le paiement en numéraire ou en actions.

Modifi cation du capital et des 
droits attachés aux actions
Toute modifi cation du capital ou des droits de vote attachés aux 
titres qui le composent est soumise au droit commun, les statuts ne 
prévoyant pas de dispositions spécifi ques.

Assemblées Générales
Les actionnaires sont réunis, chaque année, en Assemblée Générale 
Ordinaire.

l

l

Modes de convocation
Les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires sont 
convoquées, se réunissent et délibèrent dans les conditions prévues 
par la loi. Elles sont réunies au siège social ou en tout autre lieu 
indiqué dans l’avis de convocation.

Les décisions des actionnaires sont prises en Assemblées Générales 
Ordinaires, Extraordinaires ou Mixtes selon la nature des décisions 
qu’elles sont appelées à prendre.

Participation aux Assemblées Générales
Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, 
a le droit d’assister aux Assemblées Générales de la Société et de 
participer aux délibérations, personnellement ou par mandataire. 
Le droit des actionnaires de participer aux Assemblées Générales 
Ordinaires ou Extraordinaires est subordonné à l’enregistrement 
comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire 
inscrit pour son compte au troisième jour ouvré précédant 
l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres 
au porteur tenus par l’intermédiaire habilité.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les 
comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité est 
constaté par une attestation de participation délivrée par ce dernier 
en annexe au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à 
la demande de carte d’admission établis au nom de l’actionnaire ou 
pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. 
L’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’Assemblée 
et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le troisième jour ouvré 
précédant l’Assemblée à zéro heure (heure de Paris), peut aussi se 
faire délivrer une attestation.

Tout actionnaire, à défaut d’assister personnellement à l’Assemblée, 
peut choisir entre l’une des trois formules suivantes :

donner une procuration écrite à un autre actionnaire ou à son 
conjoint ;

voter par correspondance ;

adresser une procuration à la Société sans indication de mandat, 
dans les conditions prévues par les dispositions législatives et 
réglementaires en vigueur.

Lorsque l’actionnaire a déjà exprimé son vote à distance, envoyé 
un pouvoir ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de 
participation, il ne peut plus choisir un autre mode de participation 
à l’Assemblée.

L’actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir 
ou demandé sa carte d’admission ou une attestation de participation, 
peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions.

Cependant, si la cession intervient avant le troisième jour ouvré 
précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide 
ou modifi e en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, 
le pouvoir, la carte d’admission ou l’attestation de participation. A 
cette fi n, l’intermédiaire habilité teneur de compte notifi e la cession 
à la Société ou à son mandataire et lui transmet les informations 
nécessaires.

l

l

l



172 PERNOD RICARD 2007/2008 DOCUMENT DE RÉFÉRENCE 

D O C U M E N T  D E  R É F É R E N C E

Présentation

du Groupe

Pernod Ricard 

Gouvernement 

d’E ntreprise et 

contrôle interne

Rapport

de gestion

Comptes 

consolidés

annuels

Comptes 

sociaux de 

Pernod Ricard SA

Assemblée

Générale M ixte

Informations

sur la S ociété

et le capital

Informations

complémentaires

du document de référence

D O C U M E N T  D E  R É F É R E N C E

Aucune cession, ni aucune autre opération réalisée après le troisième 
jour ouvré précédant l’Assemblée à zéro heure, heure de Paris, quel 
que soit le moyen utilisé, n’est notifi ée par l’intermédiaire habilité ou 
prise en considération par la Société nonobstant toute convention 
contraire.

Conditions d’exercice du droit de vote

Droits de vote multiple
Un droit de vote double de celui conféré aux autres actions, eu égard à 
la quotité du capital social qu’elles représentent, est attribué à toutes 
les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une 
inscription nominative depuis dix ans au moins, et à compter du 
12 mai 1986 inclusivement, au nom du même actionnaire (Assemblée 
Générale Extraordinaire du 13 juin 1986).

En cas d’augmentation du capital par incorporation de réserves, 
bénéfices ou primes d’émission, les actions nominatives attribuées 
gratuitement à un actionnaire, à raison d’actions anciennes pour 
lesquelles il bénéficie de ce droit, ont également un droit de vote 
double et ce, dès leur émission.

Toute action convertie au porteur ou transférée en propriété perd le 
droit de vote double.

Existence de droits de vote diff érents

Aucun des actionnaires mentionnés dans le tableau « Répartition du 
capital et des droits de vote » fi gurant ci-après ne dispose de droits 
de vote diff érents au sens où les dispositions des statuts relatives aux 
droits de vote sont applicables à tous les actionnaires y compris les 
actionnaires mentionnés dans le tableau précédent.

Limitation des droits de vote
Chaque membre de l’Assemblée Générale a autant de voix qu’il 
possède et représente d’actions, dans la limite de 30 % des droits de 
vote (Assemblée Générale Extraordinaire du 13 juin 1986).

Déclaration de seuils statutaires
Toute personne physique ou morale qui vient à posséder un 
pourcentage de participation supérieur à 0,5 % du capital social, est 
tenue d’informer la Société du nombre total d’actions qu’elle possède, 
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, dans un 
délai de quinze jours à compter de la date à laquelle ce seuil a été 
dépassé. Cette notification devra être renouvelée, dans les mêmes 
conditions, en cas de franchissement de chaque seuil contenant la 
fraction retenue de 0,5 % jusqu’au seuil de 4,5 % inclus.

En cas de non-respect de l’obligation mentionnée dans le paragraphe 
qui précède, les actions excédant la fraction non déclarée sont privées 
du droit de vote, à la demande, consignée dans le procès-verbal de 
l’Assemblée Générale, d’un ou plusieurs actionnaires détenant 5 % 
au moins du capital social, pour toute Assemblée Générale qui se 
tiendrait jusqu’à l’expiration du délai fixé par l’article L. 233-14 du 
Code de commerce suivant la date de régularisation de la notification 
(Assemblée Générale Extraordinaire du 10 mai 1989).

Modifi cation des droits des 
actionnaires
La modifi cation des droits des actionnaires est de la compétence de 
l’Assemblée Générale Extraordinaire, dans les conditions fi xées par 
la loi.

Éléments susceptibles d’avoir 
une incidence en cas d’offre 
publique
En application de l’article L. 225-100-3 du Code de commerce, les 
éléments susceptibles d’avoir une incidence en cas d’off re publique 
sont les suivants :

restriction statutaire à l’exercice des droits de vote : voir section 
« Conditions d’exercice du droit de vote » de la partie « Informations 
sur la Société et le capital » du document de référence ;

accords entre actionnaires dont la Société a connaissance : 
se référer à la section « Pactes d’actionnaires » de la partie 
« Information sur la Société et le capital » du document de 
référence ;

pouvoirs du Conseil d’Administration pour l’émission d’actions 
ou de valeurs mobilières : se référer à la section « Capital autorisé 
mais non émis » de la partie « Information sur la Société et le 
capital » du document de référence.

Les Commissaires aux Comptes

Commissaires aux Comptes titulaires
Société Deloitte & Associés, membre de la Compagnie régionale 
des Commissaires aux Comptes de Versailles, représentée par 
Monsieur  Alain Penanguer, et dont le siège social est 185, avenue 
Charles de Gaulle, 92524 Neuilly- sur- Seine, nommée lors de 
l’Assemblée Générale du 7 mai 2003, et dont le mandat a été 
renouvelé pour une durée qui prendra fi n à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2010/2011.

Société Mazars & Guérard, membre de la Compagnie régionale 
des Commissaires aux Comptes de Versailles, représentée par 
Monsieur  Loïc Wallaert, et dont le siège social est Exaltis, 61, rue 
Henri Regnault 92075 Paris-La Défense, nommée lors de l’Assemblée 
Générale du 13 juin 1986, et dont le mandat a été renouvelé pour une 
durée qui prendra fi n à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire des 
actionnaires qui statuera sur les comptes de l’exercice 2009/2010.

Commissaires aux Comptes suppléants
Société BEAS, dont le siège social est 7-9, Villa Houssay, 92524 Neuilly-
sur-Seine, suppléante de la société Deloitte & Associés, nommée 
lors de l’Assemblée Générale du 7 mai 2003, et dont le mandat a été 
renouvelé lors de l’Assemblée Générale du 10 novembre 2005 pour 
une durée de 6 exercices qui prendra fi n à l’issue de l’Assemblée 
Générale Ordinaire des actionnaires qui statuera sur les comptes de 
l’exercice 2010/2011.

Monsieur  Patrick de Cambourg, demeurant Exaltis, 61, rue Henri 
Regnault, 92075 Paris-La Défense, suppléant de la société Mazars & 
Guérard, nommé lors de l’Assemblée Générale du 17 mai 2004 
pour une durée de 6 exercices. Son mandat expirera à l’issue de 
l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires qui statuera sur les 
comptes de l’exercice 2009/2010.

l

l

l
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HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES ET DES MEMBRES DE LEUR RÉSEAU AU TITRE DE L’EXERCICE DE 12 MOIS 
(1ER JUILLET 2007-30 JUIN 2008)

Missions

En milliers d’euros

Deloitte & Associés Mazars & Guérard Autres Total

% % % %

A. Audit

Commissariat aux C omptes, certification, 
examen des comptes individuels et 
consolidés

Émetteur 570 16 % 575 15 % - N/A 1 145 14  %

Filiales intégrées 2 896 79 % 2  918 75  % 274 46 % 6 088 74  %

Missions accessoires

Émetteur - N/A - N/A - N/A - N/A

Filiales intégrées - N/A 146 4  % 95 16 % 241 3  %

SOUS-TOTAL AUDIT 3 466 94 %       3 640 93  % 370 62 % 7 475 91  %

B. Autres prestations

Juridique et fiscal 142 4 % 118 3  % 157 26 % 417 5  %

Autres prestations 66 2 % 154 4  % 68 11 % 288 4  %

SOUS-TOTAL AUTRES PRESTATIONS 208 6 % 272 7  % 226 38 % 706 9  %

TOTAL CHARGES D’HONORAIRES 3 674 100 % 3  912 100 % 595 100 % 8  180 100 %

Informations concernant le capital

Les conditions auxquelles les statuts soumettent les modifications 
du capital social et des droits attachés aux actions sont en tous 
points conformes aux prescriptions légales. Les statuts ne prévoient 
pas de dispositions dérogatoires et n’imposent pas de contingences 
particulières.

Montant du capital souscrit 
au 30 juin 2008
Au 30 juin 2008, le capital social de Pernod Ricard était de 
340 508 609,70 euros divisé en 219 682 974 actions ordinaires 
entièrement libérées, de 1,55 euro de valeur nominale chacune(1).

Actions non représentatives 
du capital
Il n’existe aucune action non représentative du capital de la Société.

Les actions Pernod Ricard détenues par les sociétés Le Delos Invest 1, 
Le Delos Invest 2 et Lirix ( sociétés liées au sens de l’article 233-3 au 
sens du Code de commerce à la Société Paul Ricard) font l’objet d’un 
nantissement au profi t de tiers.

(1) Le Conseil d’Administration de Pernod Ricard a constaté le 23 juillet 2008 l’augmentation du capital social de la Société, porté à 340 508 609,70 euros (divisé en 219 682 974 actions de 
1,55 euro de valeur nominale), à la suite de l’exercice d’options de souscription d’actions dans le cadre des plans d’options mis en place par la Société (cf. infra).

(1) Le Conseil d’Administration de Pernod Ricard a constaté le 23 juillet 2008 l’augmentation du capital social de la Société, porté à 340 508 609,70 euros (divisé en 219 682 974 actions de 
1,55 euro de valeur nominale), à la suite de l’exercice d’options de souscription d’actions dans le cadre des plans d’options mis en place par la Société (cf. infra).
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D O C U M E N T  D E  R É F É R E N C E

Capital autorisé mais non émis

État des délégations de compétence et des autorisations en cours de validité (situation au 17 septembre 2008)

ÉMISSIONS AVEC DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION

Type de titres

Source

(n° de 

résolution)

Montant nominal 

maximum en cas 

d’émission de 

titres de créance

Montant 

nominal 

maximum 

d’augmentation 

de capital Durée Expiration

Utilisation au 

cours de l’exercice 

clos le 30 juin 

2008 et jusqu’au 

17 septembre 2008 Caractéristiques

Actions ordinaires 
et/ou valeurs 
mobilières 
donnant accès au 
capital social

10e – AG du 
07.11.2007 

5 milliards 
d’euros

170 millions 
d’euros

26 mois Janvier 2010 - L’ensemble des émissions d’actions et 
de titres de créance réalisées au titre 

des 11e, 12e, 13e, 14e, 16e et 20e résolutions 
de l’Assemblée Générale du 07.11.2007 

s’imputera sur les plafonds défi nis dans 
cette résolution

Montants susceptibles d’être 
augmentés de 15 % maximum, en cas de 
demandes complémentaires lors d’une 

augmentation de capital (12e résolution 
de l’Assemblée Générale du 07.11.2007)

Incorporation de 
primes, réserves, 
bénéfices ou 
autres

16e – AG du 
07.11.2007

- 170 millions 
d’euros

26 mois Janvier 2010 - Imputation sur le plafond de la 
10e résolution de l’Assemblée Générale 

du 07.11.2007
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ÉMISSIONS SANS DROIT PRÉFÉRENTIEL DE SOUSCRIPTION

Type de titres

Source

(n° de 

résolution)

Montant nominal 

maximum en cas 

d’émission de 

titres de créance

Montant 

nominal 

maximum 

d’augmentation 

de capital Durée Expiration

Utilisation au 

cours de l’exercice 

clos le 30 juin 

2008 et jusqu’au 

17 septembre 2008 Caractéristiques

Actions ordinaires 
et/ou des valeurs 
mobilières 
donnant accès au 
capital social

11e – AG du 
07.11.2007

4 milliards 
d’euros

68 millions 
d’euros

26 mois Janvier 2010 - Imputation sur le plafond de la 
10e résolution de l’Assemblée Générale 

du 07.11.2007

L’ensemble des émissions d’actions et 
de titres de créance réalisées au titre 

des 12e, 13e, 14e et 20e résolutions de 
l’Assemblée Générale du 07.11.2007 

s’imputera sur les plafonds défi nis dans 
cette résolution

Montants susceptibles d’être augmentés 
de 15 % maximum, en cas de demandes 

complémentaires (12e résolution de 
l’Assemblée Générale du 07.11.2007)

Titres de capital 
et/ou valeurs 
mobilières 
diverses en vue 
de rémunérer des 
apports en nature 
consentis à la 
Société 

13e – AG du 
07.11.2007

- Plafond légal 
(10 % du 

capital social 
au moment 

de l’émission)

26 mois Janvier 2010 - Imputation sur le plafond de la 
11e résolution de l’Assemblée Générale 

du 07.11.2007

Valeurs mobilières 
donnant accès, 
immédiatement ou 
à terme, au capital 
de la Société en cas 
d’offre publique 
initiée par la 
Société

14e – AG du 
07.11.2007

20 % du 
capital social 

au moment 
de l’émission

26 mois Janvier 2010 - Imputation sur le plafond de la 
11e résolution de l’Assemblée Générale 

du 07.11.2007

Bons de 
souscription 
d’actions en cas 
d’offre publique 
portant sur les 
titres de la Société

19e – AG du 
7.11.2007

145 millions 
d’euros

18 mois Mai 2009 -

Autres délégations fi nancières

État des délégations de compétence et des autorisations en cours de validité (situation au 17 septembre 2008)

Type de titres

Source

(n° de 

résolution)

Montant nominal 

maximum en cas 

d’émission de 

titres de créance

Montant 

nominal 

maximum 

d’augmentation 

de capital Durée Expiration

Utilisation au 

cours de l’exercice 

clos le 30 juin 

2008 et jusqu’au 

17 septembre 2008 Caractéristiques

Valeurs mobilières 
représentatives de 
créance donnant 
droit à l’attribution 
de titres de 
créance

15e – AG du 
07.11.2007

5 milliards 
d’euros

- 26 mois Janvier 2010 - -
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D O C U M E N T  D E  R É F É R E N C E

ÉMISSIONS RÉSERVÉES AUX SALARIÉS ET AUX MANDATAIRES SOCIAUX

Type de titres

Source

(n° de 

résolution)

Montant nominal 

maximum 

d’augmentation de 

capital Durée Expiration

Utilisation au cours de l’exercice clos 

le 30 juin 2008 et jusqu’au 

17 septembre 2008 Caractéristiques

Options de 
souscription ou 
d’achat aux salariés 
et mandataires 
sociaux

9e – AG du 
07.11.2006

5 % du capital 38 mois Janvier 2010 Un plan d’options d’achat 
d’actions portant sur 

1 187 650 options donnant 
droit à l’acquisition d’autant 
d’actions a été mis en œuvre 

le 18 juin 2008

 

Actions gratuites 18e – AG du 
07.11.2007

1 % du capital 
(à la date de 

l’autorisation)

38 mois Janvier 2011 Un plan d’actions gratuites pour 
380 898 actions attribuées à 

804 bénéficiaires a été mis en 
œuvre le 18 juin 2008

 

Actions ou valeurs 
mobilières donnant 
accès au capital, 
réservées aux 
adhérents de 
plans d’épargne 
d’entreprise

20e – AG du 
07.11.2007

2 % du capital 
(à l’issue de 
l’Assemblée 
Générale du 
07.11.2007)

26 mois Janvier 2010 -

PROGRAMME DE RACHAT D’ACTIONS

Type d’autorisation

Source

(n° de 

résolution) Plafond nominal Durée Expiration

Utilisation au cours de l’exercice clos 

le 30 juin 2008 et jusqu’au 

17 septembre 2008 Caractéristiques

Rachat d’actions 8e – AG du 
07.11.2007

10 % du capital 
social

(5 % dans le cas 
de conservation 

et de remise 
des actions 

ultérieurement 
dans le cadre 
d’opérations 

de croissance 
externe)

18 mois Mai 2009 A compter du 21. 05. 08, la Société 
a procédé à des achats sur ses 

propres actions afin d’assurer la 
couverture des plans d’options 

d’achat d’actions et d’attribution 
d’actions gratuites mises en 

œuvre en juin 2008. Les achats 
ont porté sur 513 913 actions 

acquises en Bourse et sur 
1 050 000 options d’achat 

d’actions (une option pour une 
action) (call américain à échéance 

du 17  juin 2012 )

Prix maximum d’achat : 
250 euros (avant division par 

deux du nominal de l’action 
Pernod Ricard, réalisée le 

15 janvier 2008)

Annulation d’actions 9e – AG du 
07.11.2007

10 % du capital 
social

24 mois Novembre 2009 -

Capital potentiel

Options de souscription d’actions
 Se référer dans la partie « Rapport de gestion » au paragraphe « Participation des salariés dans le capital ».
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Évolution du capital social au cours des cinq dernières années
TABLEAU D’ÉVOLUTION DU CAPITAL AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES

Montant du capital 

social avant 

opération

Nombre de titres 

avant opération Année

Nature de 

l’opération Quotité Prise d’effet

Titres créés/

annulés

Prime 

d’émission/de 

conversion

Nombres de 

titres après 

opération

Montant du capital 

social après opération

218 500 651,10 € 70 484 081 2005 Augmentation 
de capital

S.O.(1) 26.07.2005 17 483 811 112,90 € 87 967 892 272 700 465,20 €

272 700 465,20 € 87 967 892 2005 Conversion 
des OCÉANE

1,25 pour 1 31.08.2005 3 395 754 88,46 € 91 363 646 283 227 302,60 €

283 227 302,60 € 91 363 646 2005 Conversion 
des OCÉANE

1,25 pour 1 09.09.2005 2 308 584 88,46 € 93 672 230 290 383 913,00 €

290 383 913,00 € 93 672 230 2006 Exercice 
d’options(4)

S.O. 26.07.2006 389 209 58,50/
62,10 €

94 061 439 291 590 460,90 €

291 590 460,90 € 94 061 439 2006 Exercice 
d’options(4)

S.O. 07.11.2006 66 669 58,50/
62,10 €

94 128 108 291 797 134,80 €

291 797 134,80 € 94 128 108 2006 Réduction de 
capital(2)

S.O. 07.11.2006 3 209 032 143,98 € 90 919 076 281 849 135,60 €

281 849 135,60 € 90 919 076 2007 Exercice 
d’options(4)

S.O. 08.01.2007 161 037 58,50/
62,10 €

91 080 113 282 348 350,30 €

282 348 350,30 € 91 080 113 2007 Attribution 
gratuite(3)

1 pour 5 16.01.2007 18 216 022 3,10 € 109 296 135 338 818 018,50 €

338 818 018,50 € 109 296 135 2007 Exercice 
d’options(4)

S.O. 25.07.2007 315 744 48,23 €/
51,23 €/
58,33 €

109 611 879 339 796 824,90 €

339 796 824,90 € 109 611 879 2008 Exercice 
d’options (4)

S.O. 10.01.2008(6) 128 483 48,23 €/
58,33 € 

109 740 362 340 195 122,20 €

340 195 122,20 € 109 740 362 2008 Division du 
nominal 

par 2(5)

2 pour 1 15.01.2008 109 740 362 S.O. 219 480 724 340 195 122,20 €

340 195 122,20 € 219 480 724 2008 Exercice 
d’options(4)

S.O. 23.07.2008 202 250 25,67 €/
27,17 €/
30,72 €

219 682 974 340 508 609,70 €

(1) S.O. = sans objet.
(2) Le 20 septembre 2006, le Conseil d’Administration a décidé de prononcer la dissolution sans liquidation de la société Santa Lina (laquelle détenait 3 209 032 actions Pernod Ricard), 

entraînant le transfert universel du patrimoine de cette dernière au profit de la Société, à effet du 7 novembre 2006. L’Assemblée Générale du 7 novembre 2006 a décidé l’annulation de 
l’intégralité des actions propres que la Société est venue à détenir à la suite de la transmission universelle du patrimoine de la société Santa Lina et la réduction corrélative du capital à 
hauteur d’un montant de 9 947 999,20 euros.

(3) En vertu de l’autorisation  conférée par l’Assemblée Générale Mixte du 10 novembre 2005, le Conseil d’Administration du 7 novembre 2006 a décidé d’augmenter le capital de la Société 
par incorporation de réserves et distribution d’actions gratuites à raison d’une action nouvelle pour cinq actions anciennes détenues. Les actions gratuites nouvellement créées ont  
été attribuées aux actionnaires à compter du 16 janvier 2007 et ont donné droit aux dividendes au titre de l’exercice ouvert le 1er juillet 2006. Les droits d’attribution n’ont pas été 
négociables et le prix d’indemnisation des droits formant rompu s’est élevé à 319 704 157 euros, montants qui ont été crédités aux actionnaires à compter du 5 février 2007. Par suite de 
cette opération, le capital social de la Société a été porté à 338 818 018,50 euros, divisé en 109 296 135 actions.

(4) Les titres résultant des options ont été créés au fur et à mesure des exercices des options. Les dates dont il est fait mention sont celles de la constatation par le Conseil d’Administration 
des augmentations de capital corrélatives.

(5) Le Conseil d’Administration du 23 janvier 2008 a décidé la mise en œuvre, à compter du 15 janvier 2008 de la division du nominal par 2 et l’échange d’une action de 3,10 euros de valeur 
nominale contre 2 actions nouvelles de 1,55 euro de valeur nominale.

(6) Date de la constatation des exercices d’options par le Président-Directeur Général sur délégation du Conseil d’Administration, lui-même autorisé par l’Assemblée Générale Mixte du 
7 novembre 2007.
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D O C U M E N T  D E  R É F É R E N C E

Évolution des droits de vote au cours des cinq dernières années
TABLEAU D’ÉVOLUTION DES DROITS DE VOTE AU COURS DES CINQ DERNIÈRES ANNÉES

Années(1) Nombre de droits de vote

Situation au 18.03.2003 84 723 944

Situation au 17.05.2004 84 837 362

Situation au 21.09.2005 107 190 371

Situation au 20.09.2006 97 096 356

Situation au 19.09.2007(2) 120 955 418

Situation au 17.09.2008(2) 242 576 072 

(1) Les données sont à la date d’arrêté de la répartition du capital et des droits de vote.
(2) En ce qui concerne la situation au 19.09.2007 et au 17.09.2008, l’information porte sur le nombre total de droits de vote de la Société incluant les droits de vote suspendus.

Pactes d’actionnaires
Pernod Ricard a été notifi é le 8 février 2006 de la signature d’une 
convention d’actionnaires intervenue entre Monsieur  Rafaël 
Gonzalez-Gallarza et la société Paul Ricard, accord par lequel 
Monsieur  Rafaël Gonzalez-Gallarza s’engage à consulter la société 
Paul Ricard avant toute Assemblée Générale des actionnaires 
de Pernod Ricard de façon à voter dans le même sens. De plus, 
Monsieur  Rafaël Gonzalez-Gallarza s’est engagé à notifi er la société 
Paul Ricard de toute acquisition supplémentaire de titres Pernod 
Ricard et/ou de droits de vote, de même qu’il s’est interdit d’en 
acquérir si une telle transaction devait obliger la société Paul Ricard 
et les parties agissant de concert à déposer une off re publique sur 
Pernod Ricard. Enfi n, la société Paul Ricard dispose d’un droit de 
préemption sur les titres Pernod Ricard dont Monsieur  Rafaël 
Gonzalez-Gallarza pourrait vouloir disposer.

La société Paul Ricard, Kirin International Finance B.V. et 
Kirin Brewery Company Ltd (« Kirin ») ont signé en présence de 
Pernod Ricard le 22 mars 2006 une convention d’actionnaires par 
laquelle la société Paul Ricard et Kirin se sont obligés à se concerter 
avant toute Assemblée Générale d’actionnaires de façon à voter dans 
le même sens. Par ailleurs, Kirin s’est engagé à ne pas céder ses titres 
Pernod Ricard pendant une certaine durée, et un droit de préemption 
a été octroyé à la société Paul Ricard au cas où Kirin viendrait à céder 
ses titres au-delà de cette période.
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Répartition du capital social et des droits de vote au 30 juin 2008

Actionnariat

Situation au 17.09.2008 Situation au 19.09.2007 Situation au 20.09.2006

Nombre 

d’actions

% du 

capital

% des 

droits de 

vote*

Nombre 

d’actions

% du 

capital

% des 

droits de 

vote*

Nombre 

d’actions

% du 

capital

% des 

droits de 

vote*

Société Paul Ricard(1) 27 318 300 12,43  % 18,65 % 11 704 767 10,68 % 17,09 % 8 942 907 9,51 % 16,91 %

Administration et Direction de Pernod Ricard 3 453  3 58 1,57 % 2,12 % 1 738 625 1,59 % 2,13 % 1 452 196 1,54 % 2,22 %

Titres détenus par le personnel de Pernod Ricard 2 968  8 84 1,35  % 2,00  % 1 450 484 1,32 % 1,88 % 1 257 309 1,34 % 1,93 %

Kirin International Finance B.V. (Pays-Bas) 8 227 544 3,74  % 3,39 % 4 113 772 3,75 % 3,40 % 3 428 144 3,64 % 3,53 %

Groupe Bruxelles Lambert(2) 16 830  737 7,6 6 % 6,94  % 6 765 547 6,17 % 5,59 % - - -

Morgan Stanley (États-Unis)(3) 10 823 654 4,93 % 4,46 % - - - - - -

Franklin Resources, Inc et affiliés(4) 8 488 514 3,86 % 3,50 % 4 244 257 3,87 % 3,51 % 3 780 653 4,02 % 3,89 %

La Caisse des Dépôts et Consignation (CDC Ixis)(5) 5 473 092 2,49 % 2,26 % 3 673 008 3,35 % 3,04 % 3 102 889 3,30 % 3,20 %

Natixis Asset Management(6) 5 256 681 2,39 % 2,17 % 3 490 329 3,18 % 2,89 % - - -

MFS Investment Management (États-Unis)(7) 5 057 938 2,30 % 2,09 % -

Crédit Agricole Asset Management(8) 4 393 660 2,00 % 1,81 % 2 430 769 2,22 % 2,01 % 2 430 769 2,58 % 2,50 %

CNP Assurances(9) 3 289 856 1,50 % 1,36 % 1 625 988 1,48 % 1,34 % 1 090 645 1,16 % 1,12 %

Platinium Asset Management (Australie)(10) 2 332 084 1,06 % 0,96 % 1 084 847 0,99 % 0,90 % 951 602 1,01 % 0,98 %

Cantillon Capital Management (États-Unis)(11) 2 036 981 0,93 % 0,84 %

UBS AG (Royaume-Uni)(12) 1 866 451 0,85 % 0,77 % - - - 476 543 0,51 % 0,49 %

Farallon Capital Management L.L.C. (États-Unis)(13) 1 649 846 0,75 % 0,68 %

Crédit Suisse (Royaume-Uni)(14) 1 219 019 0,55 % 0,50 %

Mousseluxe SARL(15) 1 122 500 0,51 % 0,46 %

Groupe Société Générale - - - - - - 1 012 481 1,07 % 1,04 %

BNP Paribas - - - - - - 1 068 814 1,14 % 1,10 %

Écureuil Gestion FCP - - - - - - 1 939 987 2,06 % 2,00 %

Groupama - - - - - - 753 550 0,80 % 0,78 %

M & G Investments (Royaume-Uni) - - - - - - 421 604 0,45 % 0,43 %

DNCA Finance - - - - - - 515 900 0,55 % 0,53 %

Pernod Ricard - 

Auto-contrôle• - - - - - - 3 209 032 3,41 % 0,00 %

Actions autodétenues• 1 482  635 0,67  % 0,61 % 3 705 570 3,38 % 3,06 % 3 079 722 3,27 % 0,00 %

Autres et Public 106 409  022  48,43  % 44,44  % 63 611 618 58,01 % 53,16 % 55 146 692 58,64 % 57,34 %

TOTAL 219 700  756 100,00 % 100,00 % 109 639 581 100 % 100 % 94 061 439 100 % 100 %
* Bien qu’il n’y ait qu’une seule catégorie d’actions, les actions détenues pendant dix ans sous forme nominative bénéficient d’un droit de vote double.
(1) La société Paul Ricard est entièrement détenue par la famille Ricard. La déclaration prend en compte pour 1 326 128 actions, les titres détenus par la société Le Delos Invest 1 et 

pour 3 281 038 actions, les titres détenus par la société Le Delos Invest 2, ces deux sociétés étant contrôlées au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce. La déclaration prend 
également en compte pour 2 107 718 actions, les titres détenus par la société Lirix liée au sens de l’article L. 233-3 du Code de commerce. Le 27 septembre 2007, la société Paul Ricard, 
la SNC Le Garlaban, la société Lirix, Madame  Danièle Ricard, Monsieur  César Giron, Monsieur  François-Xavier Diaz, Monsieur  Rafaël Gonzalez -Gallarza agissant de concert avec la 
société Kirin International Finance BV, ont déclaré avoir franchi à la baisse le 21 septembre 2007 le seuil de 15 % du capital et détenir ensemble 16 242 258 actions et 25 300 863 droits 
de vote soit respectivement 14,81 % du capital de Pernod Ricard et 20,92 % des droits de vote de Pernod Ricard. Le 27 septembre 2007, la société Paul Ricard, la société Le Delos 
Invest 1, la société Lirix, Madame  Danièle Ricard, Monsieur  César Giron, Monsieur  François-Xavier Diaz, Monsieur  Rafaël Gonzalez -Gallarza, ont déclaré avoir franchi, de concert 
avec la société Kirin International Finance BV, à la hausse le 25 septembre 2007 le seuil de 15 % du capital et détenir ensemble 16 470 758 actions et 25 529 363 droits de vote soit 
respectivement 15,02  % du capital de Pernod Ricard et 21,11 % des droits de vote de Pernod Ricard. On se reportera à la section « Pactes d’actionnaires ».

 (2) Déclaration du 8 septembre 2008.
(3) Par courrier du 21 novembre 2007, Morgan Stanley a déclaré avoir franchi indirectement en hausse, le 14 novembre 2007, les seuils de 5 % du capital et des droits de vote et détenir 

indirectement 7 176 831 actions représentant le même nombre de droits de vote, soit 6,54 % du capital et 5,93 % des votes. Le 26 novembre 2007, Morgan Stanley a déclaré avoir franchi 
indirectement à la baisse, le 19 novembre 2007 les seuils de 5 % du capital et des droits de vote et détenir indirectement 5 411 827 actions et autant de droits de vote, soit 4,94 % du 
capital et 4,47 % des votes.

(4) Déclaration du 21 août 2007.
(5)  Déclaration du 30 avril 2008.
(6)  Déclaration du 6 juin 2008.
(7)  Déclaration du 19 juin 2008.
(8)  Déclaration du 23 juillet 2008.
(9)  Déclaration du 26 septembre 2007.
(10)  Déclaration du 4 octobre 2007.
(11)  Déclaration du 15 février 2008.
(12)  Déclaration du 28 mai 2008.
(13)  Déclaration du 31 juillet 2008.
(14)  Déclaration du 23 juillet 2008.
(15)  Déclaration du 2 juillet 2008 .
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 Aucun des actionnaires mentionnés dans le tableau précédent 
ne dispose de droits de vote diff érents au sens où les dispositions 
des statuts relatives aux droits de vote sont applicables à tous les 
actionnaires y compris les actionnaires mentionnés dans le tableau 
précédent.

A cette même date, le personnel détenait 2  968  8 84  actions, 
représentant 1,35  % du capital et 2,00  % des droits de vote.

Renseignements complémentaires sur 
l’actionnariat
Selon l’enquête TPI (Titre au Porteur Identifi able) la plus récente 
(31 juillet 2008), le nombre d’actionnaires de Pernod Ricard est 
estimé à 150 000.

A la connaissance de Pernod Ricard, il n’existe aucun actionnaire 
détenant directement ou indirectement, seul ou de concert, plus de 
5 % du capital ou des droits de vote qui ne soit pas mentionné dans le 
tableau de Répartition du capital et des droits de vote.

Il n’y a pas de personne physique ou morale qui, directement ou 
indirectement, isolément ou conjointement, ou de concert, exerce 
un contrôle sur le capital de Pernod Ricard.

A la connaissance de la Société, il n’y a pas eu d’autres modifications 
significatives dans la répartition du capital de la Société au cours des 
trois derniers exercices, autres que celles ressortant dans le tableau 
de Répartition du capital et des droits de vote.

Pernod Ricard est la seule société du Groupe cotée en Bourse (Paris).

Toutefois, dans le cadre de l’intégration d’Allied Domecq, le 
Groupe Pernod Ricard contrôle désormais la société Corby 
Distilleries Limited, dont il détient 46 % du capital et 51 % des droits 
de vote, et qui est cotée à la Bourse de Toronto (Canada).

Participations et stock-options

Participation des mandataires sociaux dans le capital 
de l’émetteur (situation au 17 septembre 2008)
Une information détaillée est fournie dans la partie « Rapport de 
gestion »,  paragraphe « Participations et stock-options ».

Opérations réalisées par les mandataires sociaux sur 
le titre Pernod Ricard au cours de l’exercice
Une information détaillée est fournie dans la partie « Rapport de 
gestion »,  paragraphe « Participations et stock-options ».

Options de souscription ou d’achat d’actions 
consenties à chaque mandataire social et 
options levées par ces derniers au cours de 
l’exercice 2007/2008
Une information détaillée est fournie dans le paragraphe « Tableau 
des options de souscription ou d’achat d’actions consenties à chaque 
mandataire social et options levées par ces derniers au cours de 
l’exercice 2007/2008 ».

Options de souscription ou d’achat d’actions 
consenties aux dix premiers salariés du Groupe non 
mandataires sociaux et options levées par ces derniers 
au cours de l’exercice 2007/2008
Une information détaillée est fournie dans la partie « Rapport de 
gestion »,  paragraphe « Tableau des options de souscription ou 
d’achat d’actions consenties aux dix premiers salariés du Groupe 
non mandataires sociaux et options levées par ces derniers au cours 
de l’exercice ».
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Marché des titres Pernod Ricard
Les actions Pernod Ricard (ISIN : FR 0000 120693) sont négociées sur le marché Eurolist NYSE Euronext Paris (Compartiment A) SRD (service  de 
règlement diff éré).

   VOLUME ET COURS SUR 18 MOIS À LA BOURSE DE PARIS (SOURCE EURONEXT PARIS S.A.)

Mois

Volumes*

(en milliers)

Capitaux

(en millions d’euros )

Cours moyen*

(en euros  )

Plus haut*

(en euros   )

Plus bas*

(en euros   )

Cours fin de mois*

(en euros   )

Janvier 20 07 32 128 2 362 73,52 81,25 69,09 78,55

Février 20 07 14 988 1 173 78,27 81,00 75,55 77,80

Mars 20 07 29 852 2 253 75,49 79,30 73,68 75,91

Avril 20 07 16 104 1 235 76,68 78,68 73,88 78,38

Mai 20 07 18 108 1 443 79,70 82,50 77,80 81,65

Juin 20 07 16 334 1 311 80,28 82,41 78,56 81,98

Juillet 20 07 18 882 1 519 80,47 83,33 74,87 77,43

Août 20 07 20 074 1 538 76,60 79,86 74,74 77,27

Septembre 20 07 18 862 1 434 76,03 77,30 74,85 76,52

Octobre 20 07 19 276 1 484 76,98 78,86 74,76 79,75

Novembre 20 07 29 154 2 207 75,70 79,69 73,80 75,68

Décembre 20 07 14 104 1 090 77,28 80,40 74,74 79,05

Janvier 20 08 29 418 2 118 71,98 79,97 61,65 71,25

Février 20 08 18 573 1 300 70,00 74,35 66,96 70,40

Mars 20 08 19 819 1 356 68,44 71,34 64,01 65,16

Avril 20 08 28 145 2 068 73,49 77,40 65,20 74,00

Mai 20 08 15 798 1 147 72,63 74,98 70,02 73,00

Juin 20 08 20 358 1 401 68,83 73,34 63,22 65,25

(*)  Les données historiques ont été retraitées afin de tenir compte de l’augmentation de capital par incorporation de réserve et distribution d’actions gratuites à effet du 16 janvier 2007 et à 
raison d’une action gratuite pour cinq actions anciennes ainsi que de la division par deux du nominal de l’action intervenue à effet du 15 janvier 2008.

Autres informations légales

Rapport spécial sur les opérations réalisées dans le cadre du programme de rachat d’actions valant 
descriptif du programme de rachat d’actions propres(1 )

 Synthèse des opérations réalisées par la Société sur ses actions propres dans le cadre du programme autorisé par 
l’Assemblée Générale Mixte du 7 novembre 2007

SITUATION AU 17  SEPTEMBRE 2008

Pourcentage de capital autodétenu de manière directe et indirecte 0,67 % 

Nombre d’actions annulées au cours des 24 derniers mois Néant 

Nombre de titres détenus en portefeuille 1 482  635 

Valeur comptable du portefeuille 84 046 737 

Valeur de marché du portefeuille 9 4 888 640 

(1) Ce paragraphe comprend les informations devant fi gurer dans le descriptif du programme en application de l’article 242-2 du Règlement général de l’Autorité des M archés F inanciers et les 
informations requises en application des dispositions des articles L. 225-209 et L. 225-211 du Code de commerce.

(1) Ce paragraphe comprend les informations devant fi gurer dans le descriptif du programme en application de l’article 242-2 du Règlement général de l’Autorité des M archés F inanciers et les 
informations requises en application des dispositions des articles L. 225-209 et L. 225-211 du Code de commerce.
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Dans le cadre du programme autorisé par l’Assemblée Générale Mixte du 7 novembre 2007 et jusqu’au 17 septembre 2008 , les opérations eff ectuées 
sur les actions propres ont été les suivantes :

Flux bruts cumulés Positions ouvertes au jour du descriptif du programme

Achats

Ventes/

Transferts

Positions ouvertes à l’achat Positions ouvertes à la vente

Options d’achat achetées Achats à terme

Options d’achat 

vendues Ventes à terme

Nombre de titres 513 913 titres 
1 050 000 options 

d’achat  (« calls 
américains »)  

123  624  options 
d’achat  

(clause de réméré)

Ventes : 5 955 534(a )

Transfert    :  438 614(b )
1 848 402 options 

d’achat « calls 
américains »

5 831  910  options 
d’achat

(clause de réméré)

NÉANT NÉANT NÉANT

Échéance maximale moyenne NA NA 08. 03. 2013(c ) NÉANT NÉANT NÉANT

Cours moyen de transaction 71,31 €  (cours 
moyen d’achat 

des titres) 
17,25 € (cours 

moyen d’achat 
des « calls 

américains »)  

41,94 €(a )

30,91 €(b ) 
NA NÉANT NÉANT NÉANT

Prix d’exercice moyen  36,56 € (prix 
d’exercice moyen 

des options 
d’achat au titre 
de la clause de 

réméré) 

NA 75,50   € (« calls 
américains ») 

51,94   €
options d’achat

(clause de réméré)

NÉANT NÉANT NÉANT

Montants 59  279  673  € 263 315 415 NA NÉANT NÉANT NÉANT

 NA : non applicable.
(a ) Vente à réméré, mars 2008.
(b ) La Société a transféré un total de 438 614  actions à la suite de l’exercice d’options d’achat d’actions attribuées à des salariés dans le cadre de plans d’options mis en place par la Société.
(c ) Options d’achat à échéance s’échelonnant :

•  pour les options d’achat sous call américain : du 15. 06. 2011 au 11. 06. 2012 ;
•  pour les options d’achat lié à une clause de réméré : du 28. 02. 2013 au 08. 03. 2013.

Le montant total des frais de négociation au cours de 
l’exercice 2007/2008 pour les opérations réalisées dans le cadre du 
programme autorisé par l’Assemblée Générale Mixte du 7 novembre 
2007 s’est élevé à 55 000 euros .

Les actions détenues par la Société n’ont fait l’objet d’aucune 
réallocation à d’autres fi nalités depuis la dernière autorisation 
consentie par l’Assemblée Générale.

Synthèse des opérations réalisées conformément 
aux fi nalités et objectifs du programme de 
rachat 2007/2008
Au titre du programme de rachat d’actions propres autorisé par 
l’Assemblée Générale du 7 novembre 2007, 513 913 titres ont été 
acquis en Bourse entre le 21 mai 2008 et le 20 juin 2008 au coût 
moyen pondéré de 71,31 euros par action. Par ailleurs, une couverture 
optionnelle a été souscrite à hauteur de 1 050 000 actions par 
acquisition d’options d’achat d’actions « call américain » à 4 ans.  

Les 513 913 titres acquis en Bourse ont été aff ectés à la couverture 
de la quote-part du plan d’options d’achat d’actions attribuées sous 
condition de performance (133 015 options, une option donnant 
droit à une action) et en réserve du plan d’actions gratuites 
(380 898 actions).

Les 1 050 000 actions concernées par la couverture optionnelle 
servent de garantie à la quote-part du plan d’options d’achat d’actions 
attribuées sans condition de performance (1 054 635 options).

 Usant des autorisations qui lui avaient été conférées par 
l’Assemblée Générale Extraordinaire du 7 novembre 2006, le Conseil 
d’Administration du 18 juin 2008 a institué un plan d’options d’achat 
d’actions Pernod Ricard ainsi qu’un plan d’actions gratuites.

Le plan d’options d’achat d’actions porte sur 1 187 650 options au 
profi t de 598 bénéfi ciaires. 133 015 de ces options ont été accordées 
sous condition de performance. Le prix d’exercice des options, qui 
a été arrêté en référence à la moyenne des cours de l’action Pernod 
Ricard pendant les 20 séances de Bourse qui ont précédé le lancement 
du plan, a été fi xé à 71,50 euros. Aucun rabais n’a été appliqué. Les 
levées et cessions sont possibles à compter du 19 juin 2012.

Le plan d’actions gratuites porte sur 380 898 actions attribuées à 
804 bénéfi ciaires.   

Nouveau programme de rachat d’actions
L’autorisation, accordée le 7 novembre 2007 par l’Assemblée 
Générale au Conseil d’Administration, d’opérer sur les titres de la 
Société, arrivant à échéance au cours de cette année, il sera proposé 
à l’Assemblée Générale du 5 novembre 2008 d’autoriser à nouveau 
le Conseil d’Administration à intervenir sur les actions de la Société 
à un prix maximum d’achat fi xé à 125   euros par action, hors frais 
d’acquisition.

Cette autorisation permettrait au Conseil d’Administration d’acquérir 
un nombre d’actions de la Société représentant au maximum 10 % 
du capital social de la Société. Conformément à la loi, la Société ne 
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pourra détenir à aucun moment un nombre d’actions représentant 
plus de 10 % de son capital social.

La Société ne pouvant détenir plus de 10 % de son capital, compte tenu 
du nombre d’actions déjà détenues s’élevant au 17 septembre 2008 
à 1 482 635  (soit 0,67  % du capital), le nombre maximum d’actions 
pouvant être achetées sera de 20 487 440  actions, (soit 9,32  % du 
capital) sauf à céder ou à annuler les titres déjà détenus.

Les objectifs de ces rachats d’actions ainsi que l’utilisation des actions 
ainsi rachetées sont détaillés dans la 13 e résolution qui sera soumise 
au vote des actionnaires. Ce programme de rachat permettrait à la 
Société d’acheter ou de faire acheter des actions de la Société en vue 
de :

leur attribution aux salariés et/ou mandataires sociaux (attribution 
d’options d’achat d’actions et d’actions gratuites, couverture des 
engagements au titre d’options avec règlement en espèces) ;

leur utilisation dans le cadre d’opérations de croissance externe 
(dans la limite de 5 % du nombre d’actions composant le capital 
social) ;

la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des 
valeurs mobilières donnant accès au capital ;

l’annulation ;

l’animation du marché dans le cadre de contrats de liquidité.

L’acquisition, la cession, le transfert ou l’échange des actions pourront 
être réalisés, en une ou plusieurs fois, par tous moyens autorisés par 
la réglementation en vigueur. Ces moyens incluent notamment les 

l

l

l

l

l

opérations de gré à gré, les cessions de blocs, les ventes à réméré 
et l’utilisation de tout instrument fi nancier dérivé, négocié sur un 
marché réglementé ou de gré à gré, et la mise en place de stratégies 
optionnelles.

La part du programme de rachat pouvant être eff ectuée par 
négociation de blocs pourrait atteindre la totalité du programme.

Le montant global aff ecté au programme de rachat d’actions serait 
de 2 746  037  125    euros, correspondant à un nombre maximal de 
21  968  297   actions acquises sur la base du prix maximal unitaire de 
125  euros, hors frais d’acquisition.

Cette autorisation priverait d’eff et, à compter de l’Assemblée 
Générale Mixte du 5 novembre 2008, à hauteur, le cas échéant, 
de la partie non encore utilisée, toute délégation antérieurement 
donnée au Conseil d’Administration à l’eff et d’opérer sur les actions 
de la Société. Elle serait donnée pour une période de dix-huit mois à 
compter de cette Assemblée.

Document d’information annuel
Conformément aux dispositions de l’article 222-7 du Règlement 
général de l’AMF, le document d’information annuel ci-dessous 
mentionne toutes les informations publiées par la Société ou rendues 
publiques au cours des 12 derniers mois, dans un ou plusieurs États 
parties à l’accord sur l’Espace économique européen ou dans un ou 
plusieurs pays tiers, pour satisfaire à ses obligations législatives ou 
réglementaires en matière d’instruments fi nanciers et de marchés 
d’instruments fi nanciers.
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Liste des informations publiées au cours des 12 derniers mois

Mode de consultation (lien Internet 

ou lieu de consultation)

Communiqués de presse www.amf-france.org et/ou 
www.pernod-ricard.com

Résultats annuels 2006/2007 (20.09.2007)

Pernod Ricard Nouvelle-Zélande vend Framingham à Sogrape (28.09.2007)

Communiqué précisant les modalités de mise à disposition des documents préparatoires à l’Assemblée Générale (19.10.2007)

Communiqué précisant les modalités de mise à disposition du d ocument de r éférence (22.10.2007)

Pernod Ricard Italia vend la marque de vin italien Canei à Baarsma Wine Group Holding (23.10.2007)

Chiffre d’affaires du 1er trimestre 2007/2008 : 1 557 M€ (30.10.2007)

Assemblée Générale Mixte 2006/2007 – Compte rendu de l’Assemblée Générale (07.11.2007)

Pernod Ricard crée une chaire « Management des Marques de Prestige » à HEC (07.01.2008)

Division par deux de la valeur nominale de l’action (11.01.2008)

Chiffre d’affaires du 1er semestre 2007/2008 : 3 713 M€ (24.01.2008)

Pernod Ricard Espagne annonce qu’un accord pour la cession des marques de brandies et vins de Jerez a été signé avec 
Osborne (31.01.2008)

Pernod Ricard Nouvelle-Zélande vend Framingham à Sogrape (14.02.2008)

Progression historique de l’activité et accélération de la croissance des marges au 1er semestre de l’exercice 2007/2008 
(28.02.2008)

Dépôt d’un projet d’offre publique de retrait suivie d’un retrait obligatoire initiée par Pernod Ricard sur les titres 
de Mumm (28.02.2008)

Pernod Ricard vend une partie de ses actions auto détenues (11.03.2008)

Offre publique de retrait suivie d’un retrait obligatoire initiée par Pernod Ricard sur les titres de Mumm :
- Note d’information conjointe aux sociétés Pernod Ricard et GH Mumm (19.03.2008)
-  Informations relatives aux caractéristiques, notamment juridiques, financières et comptables de Pernod Ricard 

(19.03.2008)

Pernod Ricard acquiert Vin&Sprit et devient co-leader mondial de l’industrie des Vins & Spiritueux (31.03.2008)

Chiffres d’affaires des 9 premiers mois 2007/2008 : 5 091 M€ (30.04.2008)

Calendrier financier 2008/2009 (11.06.2008)

Versement le 3 juillet 2008 d’un acompte de 0,63 €/action (19.06.2008)

Chiffre d’affaires annuel 2007/2008 : 6 589 M€ (24.07.2008)

Succès de l’acquisition de V&S par Pernod Ricard (24.07.2008)

Arrêt anticipé au 1er octobre 2008 du contrat de distribution des marques de V&S par Future Brands aux États-Unis. 
Cession de la marque de rhum Cruzan à Fortune Brands (28.08.2008)

Accord entre les associés de Maxxium pour un arrêt anticipé au 1er octobre 2008 du contrat de distribution des marques 
de Vin & Sprit (03.09.2008)

Documents publiés au Bulletin des Annonces Légales Obligatoires (BALO) www.journal-officiel.gouv.fr

Avis de réunion (AGM du 07.11.2007) (03.10.2007)

Comptes annuels clos le 30 juin 2007 avant AG (17.10.2007)

Avis de convocation (AGM du 07.11.2007) (22.10.2007)

Chiffres d’affaires du 1er juillet au 30 septembre 2007 (hors TVA) (07.11.2007)

Comptes intermédiaires (12.03 .2008)

Chiffres d’affaires du 1er juillet au 31 mars 2008 (hors TVA) (07.05.2008)
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Liste des informations publiées au cours des 12 derniers mois

Mode de consultation (lien Internet 

ou lieu de consultation)

Documents déposés au greffe www.infogreffe.fr

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 7 novembre 2007 relatif à la nomination d’un Administrateur/
désignation de Mme Nicole Bouton en qualité d’Administrateur

Extrait du procès-verbal de l’Assemblée Générale du 7 novembre 2007 relatif à la mise en harmonie des statuts avec les 
modifications apportées au décret du 23 mars 1967

Statuts au 7 novembre 2007

Extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration du 7 novembre 2007 déléguant au P.-D.G. les pouvoirs de constater 
l’augmentation de capital suite à la constatation de l’exercice d’options de souscription

Dépôt des comptes annuels au 30 juin 2007

Décision du 10 janvier 2008 constatant l’augmentation de capital

Statuts au 10 janvier 2008

Extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration du 7 novembre 2007 déléguant au P.-D.G. les pouvoirs de mettre en 
œuvre la division du nominal de l’action

Décision du P.-D.G. relative à la mise en œuvre de la division du nominal de l’action Pernod Ricard

Statuts au 15 janvier 2008

Extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration du 23 juillet 2008 relatif à la constatation de l’exercice d’options de 
souscription d’actions et à l’augmentation de capital corrélative

Statuts au 23 juillet 2008

Documents mis à disposition des actionnaires Siège Social, 12, place des 
États-Unis – 75116 Paris

Au titre de l’Assemblée Générale Mixte du 5 novembre 2008  :

Exemplaires BALO du 3 octobre 2007 et 12 octobre 2007 contenant l’Avis de réunion de l’Assemblée

Exemplaire BALO du 22 octobre 2007 et un exemplaire du journal d’annonces légales « Affiches Parisiennes » du 
22 octobre 2007 contenant l’Avis de convocation

Exemplaire du dossier de convocation adressé aux actionnaires ainsi que tous les documents destinés à leur 
information (D133 et D135)

Copies et avis de réception des lettres recommandées de convocation adressées aux Commissaires aux Comptes

Pouvoirs des actionnaires qui se sont fait représenter par des mandataires

Formulaires de vote par correspondance

Comptes arrêtés au 30 juin 2007 (BALO du 17.10.2007)

Rapport annuel et document de référence, exercice clos au 30.06.2007

Rapports des Commissaires aux Comptes

Projet de résolutions

Exemplaire des statuts
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Liste des informations publiées au cours des 12 derniers mois

Mode de consultation (lien Internet 

ou lieu de consultation)

Intervention sur le titre Pernod Ricard www.amf-france.org et/ ou 
www.pernod-ricard.com

Déclarations des opérations effectuées par les mandataires sociaux et personnes liées sur les titres de la Société

28. 09. 2007 SNC Le Garlaban

28. 09. 2007 Le Delos Invest I SA

05. 10. 2007 Le Delos Invest I SA

05. 10. 2007 Le Delos Invest II SA

11. 10. 2007 Le Delos Invest II SA

30. 10. 2007 Pierre Pringuet 

21. 11. 2007 Richard Burrows

26. 11. 2007 Pierre Pringuet

05. 12. 2007 Pierre Pringuet

20. 12. 2007 Pierre Pringuet

02. 01. 2008 Pierre Pringuet 

04. 03. 2008 Richard Burrows

05. 03. 2008 Patrick Ricard

06. 05. 2008 Richard Burrows

28. 07. 2008 Pierre Pringuet

Déclarations des opérations effectuées par la Société sur ses propres titres

05. 07. 2007

11. 03. 2008

Du 14. 04. 2008 au 18. 04. 2008

Du 21. 04. 2008 au 25. 04. 2008

Du 05. 05. 2008 au 09. 05. 2008

Du 12. 05. 2008 au 14. 05. 2008

Du 19. 05. 2008 au 23. 05. 2008

Du 26. 05. 2008 au 30. 05. 2008

Du 02. 06. 2008 au 06. 06. 2008

Du 09. 06. 2008 au 13. 06. 2008

Du 16. 06. 2008 au 20. 06. 2008

Du 23. 06. 2008 au 27. 06. 2008

Du 07. 07. 2008 au 11. 07. 2008

Du 14. 07. 2008 au 18. 07. 2008

Du 11. 08. 2008 au 17. 08. 2008

Du 01. 09. 2008 au 05. 09. 2008

Du 08. 09. 2008 au 12. 09. 2008

Opérations avec des apparentés
Les opérations avec les parties liées sont décrites dans la note 24 – Parties liées des annexes aux comptes consolidés ainsi que la note 10 – 
Opérations avec les sociétés liées ou ayant des liens de participation des annexes aux comptes sociaux.
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Personnes responsables

Noms et fonctions
Responsable du document de référence :

Monsieur Patrick Ricard
Président-Directeur Général

Responsables de l’information :

Monsieur Francisco de la Vega
Directeur de la Communication
Tél. : + 33 (0)1 41 00 40 96

Monsieur Denis Fiévet
Directeur Communication Financière et Relations Investisseurs
Tél. : + 33 (0)1 41 00 42 02

12, place des Etats-Unis — 75783 Paris Cedex 16

Attestation du responsable du 
document de référence 
et du rapport financier
J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que 
les informations contenues dans le présent document sont, à ma 
connaissance, conformes à la réalité et ne comportent pas d’omission 
de nature à en altérer la portée.

J’ai obtenu des contrôleurs légaux des comptes une lettre de fin de 
travaux, dans laquelle ils indiquent avoir procédé à la vérification 
des informations portant sur la situation financière et les comptes 
données dans le présent document ainsi qu’à la lecture d’ensemble 
du document.

Les informations financières historiques présentées dans ce 
document ont fait l’objet de rapports des contrôleurs légaux, figurant 
en pages 120   et 148  .

A ma connaissance, les comptes sont établis conformément aux 
normes comptables applicables et donnent une image fidèle du 
patrimoine, de la situation financière et du résultat de la Société et 
de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation, et 
le rapport de gestion présente un tableau fidèle de l’évolution des 
affaires, des résultats et de la situation financière de la Société et 
de l’ensemble des entreprises comprises dans la consolidation ainsi 
qu’une description des principaux risques et incertitudes auxquels 
ils sont confrontés.

Patrick Ricard
Président-Directeur Général

Documents accessibles au public

Les documents sociaux relatifs aux trois derniers exercices (comptes 
annuels, procès-verbaux des Assemblées Générales, feuilles de 
présence aux Assemblées Générales, liste des Administrateurs, 
rapports des Commissaires aux Comptes, statuts, etc.) peuvent être 
consultés au siège social de Pernod Ricard, 12, place des États-Unis, 
75116 Paris.

La rubrique « Information réglementée » du site Internet de la Société 
est disponible à l’adresse suivante :
http://www.pernod-ricard.com/fr/pages/427/pernod/Finance/
Information-reglementee.html

Cet espace regroupe l’ensemble de l’information réglementée 
diffusée par Pernod Ricard en application des dispositions des 
articles 221-1 et suivants du Règlement général de l’Autorité des 
M archés F inanciers (AMF).
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